
ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
74 DIXIEME AVENUE 93290 TREMBLAY-EN-FRANCE 

Adresse: 74 Dlxleme Avenue 93290 TREMBLAY 

E;N FRANC!; 

Coordonnclos GPS; 48.961149, 2.569392 

Cadastre: AX 285 

Commune: TREMBLAY EN FRANCE 

Codelnsee:93073 

Referenc;e d'édition: 1501324 

Date d'édition: 31/08/2021 

Vendeur-Bailleur: 

Succession * 

Ac:quclrour-locatalro: 

PEB: NON Radon : NIVëAlJ l 6 aASIAS, 0 BASOL, 0 ICPE SEISME : NIVEAU 1 

Type 

Informatif 

PEB 

PPR Naturel 

SEISME 

PPR NatureJ 

RADON 

Informa tir 

Sols Argileux 

PPR Naturels 

Mouvomont do 

terrain 

PPR Miniers 

PPR Technologiques 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 

Exposition Plan do preventlan 

NON Le bien n'est pas situé dans un zonage réglementaire du plan d'eKposition �u bruit 

OUI Zona9c ré9lementalre sur la sismicité ; Nivellu l 

OUI commune à potentiel radon d() nivcnu l 

OUI Nlvea1J de: rlsQue : Moyen 

Une étude géotecMlquc est ot>ilQ&tolre sur cette porcclle en cas de construction ou modification du B&tl. (�01 ELAN. 

Article 681 

OUI Mouvement de lerr&ln Approuvé 

MouvemeM de terrain Tassements différentiel� Prescrit 

ooportomont 

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements (cavités souterraines) Prescrit 

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements (cavités souterraines) Approuvé 

NON La commune ne dispose d'aucun plan de preventlon des risques Miniers 

NON La comrmIne ne dispose d'aucun plan de: prcvcntlon des risques Technologiques 

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES 

https://www. info-risques. corn/short/ TVCR u

En cllquont sur le lien suivant ci-dessus vous trouverez toutes lès Inrorm&tlo,1s pr6foctorales 

et les documents de références et les annexes qui ont permis la réalisation de ce document. 

21/03/1906 

23/07/2001 

23/07/2001 

18/04/1995 
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 'f 

"�%!:..,e... Alèils naturels, miniers ou technologiques, sis miellé, potentiel radon, sols pollués et nuisances sonores 

Cet état est établi sur la base des Informations mises à disposition par arri,té préfectoral 

2. Adresse

N' 2020·0RIEE•IF/152 du 11/08{2020 Mis O iou, le 

communo 

74 Dixleme Avenue 

code postal ou ln�eo 

93290 TI\ËMBLAY ËN FRANCE 

Situ .. tion do l'immeuble> au regard d'un plan de prévention des risques naturels (PPRN) 

> L'immeuble est situé clans le pèrlmlltrf' cl'1111 PPR N 

prescrit X anticipé 

SI oui, Ier, rlr.q11P5 riaturel5 p, ls (:rl consldérJLion sonl liés à ; 

Inondation crue ton-entlelle 

cyclOilo mouvements de Lerrain X 

séisme volcan 

approuvé 

remontée de nappe 

sécheresse géotechnique 

autres 

Oui 

date 

X Non 

23/07/lOOl 

avalanches 

feux de forèt 

extrdils dès documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble P.5l conccm� par clc5 p,·cscripllons do lr�v�ux dans le rê!glement du PPRN 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

Situation de l'immeuble au regard d'un pl.m de, provention dos risques miniers {PPRM) 

> 1."hnmcubi<l est silué d,ms le pêrimétre d'un PPR M

prescrit ë>l'ltlcipé 

Si oui. les risques naturels pris en considération sonl liés a 
rnoL111emonLs cto lcl'raln atilrcs 

Oui 

Oui 

Oui 

date 

Non 

N<m 

No11 X 

e1<traits des documents de référence Joints a,J proscnL étaL et permcctanl la localisation de l'h11mcuhle au regard ries risques pris en com1lte 

:,. L'in1r1'1t!Ublo ast concerné p;:ir des prescriptions de travaux dans le règlement du Prru-., 

SI oui. les travaux prescrits onr élé roalls6s 

Situation de l"hnrneuble au regard d'un pJ:,n de prévention dos risques technologiquc,s (PPRT) 

> L'if1\rl1Cubhl est situé dans le périmètre d'un PPR T prescrit et non encore approuvé 

SI oui, les risques tcclH\olo(Jlqucs pris m1 considération dans l'arrêté de prescription sont liés à 

effet toxique effet thermique 

> L'immeuble est situé dans le périrnètre d'un PPR T approuve! 

effet de su,•presslon 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Extraits des docu1nents de référence J)ermetta,1t la 1ocal1$atlon de 1·1mr11euble au regard des risques pris en compte ; 

::- L'lmrncubll'l o�l sltuû en secteur d'expropri.ilion ou de délaissement 

L'immeuble est situé en ione d!' presc, lpth>n 

Si 1., transilction concerne un logement. les travaux prescrits ont été réalisés 

SI la transaction ne concurnc pM un lo9oment, l'lnform�lion sur lo type de risques auxquels l'immeuble 

<!�l r.?xr>o�6 uinsl quo leur grnvité, probabililë el cinétique, est Jointe à l'acte de venle ou au contrat de location 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Situation do l'immeuble au regard du zonage sismique règlementa lie 

l'lmmcublc se 5lluc dans une commune de sismicité classée en 

ionc 1 

LTés faillie 

X 

Information relative à la pollution de sol� 

zone 2 

faible 

> Le terreln est situé en suctcur <J'lnrorrMtior\ sur les sols (SIS)

zone 3 

modérée 

Situiltion de l'immouhlo i'.'IU regard du zonage réglementaire a potentiel radon 

> L'immeuble se situe dans une comrnune à potentiel ri'lcJon de niveau 3

-- - -- -

Situation de l'immeuble au regard d'un pJ::in d'exposition au bruit (PEB) 

> L'lmmculllc est �llué chins le périmètre d'un PEB: 

SI oui. i<)S nulsa,,œ� sonorc:s s'éli!vénl aux niveau: zone D 

faible 

zone C 

modéree 

- -

Information relative aux sinistres Indemnisés par l'assurance suite a une catastrophe N/M/P 

• cata�trophe nRturelle minière ou technologique

zone 4 

moyenne 

Oui 

Oui 

Oui 

zone B 

forte 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

zone S 

forte 

X 

X 

Non X 

Non X 

Non X 

zone A 

trés forte 

Non > L'infonnation est mentionnée clanr. l'acte de vente

date/ lieu acquéreur/ locataire vendeur/ bailleur 

Succession * 3l/08i2021 I TREMBLAY EN FRANCE 

Modèle Etat <Jes risques, pollutlôns et sols en application des articles L.125•5, L.125•6 et L.125•7 du Code de l'envlronnnement MTES / DGPR Juillet 2018 
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CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS 

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (CARRIÈRE) 

-
l-01 

Légende: 

Carrlere 
01 
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CARTOGRAPHIE DES MOUVEME NTS DE TERRAINS (MINES) 

'- Légende: 

.... 
� 

Risque Minier 

s 
·�

�
�

1&? 

"'----- - �

.... 

..... 

Légende: 

Faible 

Moyen 

.. - Fort 

; 111 

À,u

�;-
-

- """ 

,. �b(, 
211◄ 

'7◄ 
u 
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RADON 

2•��

'2l7

.-

__. � 

Légende: 

Niveau 1 

- Nlveau2

- Nlveau3

-

-

___- I' 

3- Modérée

4- Moyenne

5- Fort

?I 

1 

32 

• 

CARTOGRAPHIE DES ZONES SISMIQUES 

6IJ 

0/ 
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CARTOGRAPHIE DE POLLUTION DES SOLS ( BASOL / BASIAS) 

PLAN D'EXPOSITION AUX BRUITS (PEB) 

- Zone A: Très Forte (Lden 70)

Zone B ; Forte (Lden 65-62)

- Zone C : Modérée (Lden 57-55)

Al 
- Zone D: Faible (Lden 50)
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Code 

IDF9304020 
IDF9304018 
IDF9302017 
IDF9302016 
IDF93040i3 
IDF9304487 

code 

Code 

LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
BASE DE DONNÊES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVliÊS DE SERVICES 

Raison soclal, Activité, Adresse 

gnrnge du squnre - citroen , gnrnge cnsnnovns, , 3 11 ème nvenue tremblny-en-france (93073) 
tremblay garage automobiles. , 72 route petits ponts des tremblay-en-france (93073) 
air Mtar rronce, st�tlon service elf, , 64 route petits ponts des trembl�y-en•froncc (93073) 
angelo (m.). , 1 avenue bols du tremblay-en-france (93073) 
geroge des 1n,1rron11lers .• l evenve ccoles oc� trcmbley-en,rrance 193073) 
nevejnns richard, cnrross erle nutomobile, 58 route petits ponts tremblay-en-rr�nco (93073) 

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL 

Ral$01'\ $0CIIII, Actlvlt'6, Adresse 

l\ucun site BASOL a moins de 500 mètres 

LISTE DES SITES ICPE (A MOINS DE 500 MÈTRES) 
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Raison social, Activité, Adresse 

Aucun $Ile JCPfl a moins de soo mètres 

Distance 

131 mètres

433 mètres 
4:;3 mètre$ 
454 mètres 
4S7 mètres 
485 mètres 

Distance 

Pl,:tance 
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" Ministère du Développement Durable 
"'·"'•'?t .. 

Prétecturo : Solno•Salnt•Denls 

Commune : TREMBLAY EN FRANCE 

Déclaration de sinistres 

indemnisés 
en application du IV de l'article L 125-5 du Code l'environnement 

Adresse de l'immeuble 

74 Dixieme Avenue 

93290 TREMBLAY EN FRANCE 

Shii,tres Indemnisés dans lo Cll!dro d'uno roconnalssanco de l'atat 
de catastrophe 

Cochez les cases OUI ou NON 

Arr�té, de reconnotss11nco de l'état de catastrophes au profit de la 

commune 

si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une lnaemnlsation suite b 
des don1mages consécutirs à cMcun dés i!v�nements 

Catastrophe naturelle D•but Fin Arrêta JO du Indemnisation 

Inondations et coulées de bouc 11/04/1983 23/04/1983 16/05/1983 18/0S/1983 Qou1 ÛNON 
Inondations et coulées de boue 24/06/1983 26/06/1983 03/08/1983 05/08/1983 Qou1 ÔNON 
lnondatlOM ot coulées de boue 07/07/196J 07/07/1983 05/10/1983 08/10/1983 Qou, QNON 
Inondations et covlées de boue 22/07/1983 23/07/1983 0S/10/1983 08/10/1983 Oou, QNON 
Inondations et coulées de boue 26/07/1983 28/07/1983 05/10/1983 08/10/1983 Qou1 QNON 
lnondgtlons et coulées da boue 23/07/1988 23/07/1988 19/10/198B 03/11/1988 Qou1 QNON 
Mouvements de terr;iln consécutirs à 18 sécMrésse 01/06/1989 31/12/1989 04/12/1990 lS/12/1990 Qou, ÛNON 
Inondations et coulées de boue 26/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990 Qou, QNON 
Mouvements t.Je terrain consécutifS Il la sêcheresse 01/01/1990 31/12/1990 04/12/1991 27/12/1991 Qou1 QNON 
Mouvements de terrain consécutifs à la séchcres&e 01/01/1991 30/09/1993 03/03/1995 17/03/1995 Oou1 ÔNON 
lnondallons el COUhlOS de boue 23/08/1995 23/08/1995 24/10/1995 31/10/1995 Qou1 QNON 
Mouvements de terrain dlfrérentlels conSécullfs à lo sécheresse et à la 01/10/1993 30/11/1997 26/05/1998 11/06/1998 Oou1 QNON 
réhydratation des sols 
lriondotlons • coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/19'l9 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 Qou1 ÜNON 
Inondations et coulées de boue 27/06/2001 27/06/2001 03/12/2001 19/12/2001 Qou1 ÜNON 
Inondations et coulées de boue 13/051<006 13/05/2006 23/03/2007 01/04/2007 Qou, QNON 
Mouvements de terrain diff6rentiols consécutifs à la sécheresse et à la 01/01/2004 31/03/2004 11/06/2008 14/06/2008 Oou1 ÔNON 
réhydratation dès SOIS 
Mouvomcnts de terrain différentiels consécutifs à la séc11eresse et à la 01/07/2004 30/09/2004 11/06/2008 14/06/2008 Qou1 ÜNON 
réhydrMotlon des sols 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs � 10 s6cher�sGo ot b 13 01/01/2005 31/03/2005 11/06/2008 14/06/2008 Qou, QNON 
réhydratation des sols 
Mouvements de lerra1r, Clllf6rcnClo:ls consécutifs à la sécheresse et à la 01/07/2005 30/09/200S 11/06/2008 14/06/2008 Oou, QNON 
r011yctr�tatlon cJes sols 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 01/01/2006 31/03/2006 11/06/2008 14/06/2008 Qou1 QNON 
réhydratation des sols 
Inondations et coulées de boue 25/05/2018 26/05/2018 16/09/2019 23/10/2019 Qou, QNON 

Mouvements de terrain différentiels consécutlrs a la &échoross0 ot Il la 01/07/2018 31/12/2018 16/07/2019 09/08/2019 Qou1 QNON 
réhydratation des sols 
Inondations et coulées de boue 12/07/2021 13/07/2021 09/08(2021 25/08/2021 Oou1 ÛNON 

Inondations et coulées de boue 03/06/2021 04/06/2021 09/08/2021 25/08/2021 Qou, QNON 

lnond�tions et coulées de boue le/06/i021 20/06/2021 09/07/2021 20/07/2021 Qou1 QNoN 

Etabli le: 
Nom et visa du vendeur ov du bailleur 

vls;i de f•.icciuéreur ou du locatalre 

Cach0l / Signature e,1 cas do prestataire ou mandataire 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le t.Jossler départemental sur los risques majeurs, le documont d'information 
communal sur les risques majeurs ot, sur internet, le site portall dédié il la prévention des risques majeurs : www.georlsques.gouv.fr 
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D P E 
Diagnostic de performance

énergétique (logement) 

N*/\OEME: 2193E02457'l3C 

Etabli le : 30/08/2021 
Valc1ble jusqu'au : 29/08/2031 

Cc document vous permet de savoir si votre logement est éco11ome en énergie et préserve le climat. Il vous donne égolcn1cnt des pistes pour 0111éllorcr ses 
performances et réduire vos ractures. Po11r e11 scivoir p/11s; https;//www,t:cologl,•,gouv.fr/dlognostic•pcrformoncc•cncrgctlquc•dpc 

Ad, �-�1· 74, dh<l�me avenue 

93290 TREMBLAY EN FRANCE 

TypP dr hien Maison Individuelle 

Annêe d,· lOll�t111crit1n 1970 

S11rtr1ce h,1b1t:ible 147,57 ma 

Prop1iel,llre: Succession * 

Adressf! 74, dixième avenue 93290 TREMBLAY EN FRANCE 

Performance énergétique et climatique 

IIJ!l�mcnt cxtn�mcmo11t v�rfm mont 

consommai Ion 

(•11erol• prnnmH•I 6mlssions 

504 109* 
kWh/m1/an kg CO,fm'lan 

IQQnmont extràmomcnt peu performant 

Lt• nlveJu dr• consomm�tion énergétique dépend de l'1solat1on du 
loF,r.mcnt cl dQ la performance des équipements. 
Pour l'amôhorer, voh paga, 4 � 6 

* Dont êmlsslons de gaz
â effet de serre

émi,slon, de CO, 
trà, Importantes 

-109 kg CO/m11on 

Cc log,:mcnt émet 16 227 kH de CO2 par an, 
�oil l'équiv�lcnt de 84 080 km p�rcouru, on 
voillJrr. 
Le nivcnu d'cmissions dépend principalement 
das types d'ènergl!!s utiliséQS (bois, èlettrlcllé, 
l!a1, fioul, ctt.) 

k� cuul' out c,t1111L'S cl\ lu11.tlut1 d•�•, L1tr,1r.lt•11,t1r1t11•� dt 1mtri log,•m1•nt 1•1 pnur 1111t u1111 .. ,1t1nn �1.md.11d •,Ill '· ll'ôilf!l''• (rh.,ufl.1,.;1•, i.':HJ C"h,111d�• ,.;m1t.,11r. rllm:at1'ir1tlon rl:1Jr,iar 
n,x1ll.11ll!'..} vrnr p 3 pcu1 vt>U ll'I d1•t,11I• p,11 flW,ti· 

entre 3 960 € et 5 420 € 

o----o 

- -: - � -

Comment réduire ma facture d'ênergie? Volrp:3

Informations diagnostiqueur 

AJDIAGNOSTICS 

3, rue Jean Mermoz 
94510 La Queue en Brie 
tel : 06 60 66 93 80 

Oi,1gnmllqucu1 Justino ANTONIO 

Llfl�il. ajdiagnostics@gmail.com 
N de certilic;it1on 195 
org,1111,me d<! tc!r llflcallull: Ginger Cated 

AJDIAGNOSTICS I Tél : 06 60 66 93 80 1 Dossier: 2021-08-015 

par an 
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OPE Diagnostic de performance énergétique (logement)

Schéma des déperditions de chaleur 

ventilation 

16% 

portes 
et fenêtres 

11% 

ponts thermique& 

14% 
plancher bH 

4% 

toiture ou 
plafond 

17% 

murs 

38% 

Confort d'été (hors climatisation)* 

INSUFFISANT • D 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le confort 

d'été: 

Performance de l'isolation 

ô 
ljfüiiiifofüli 

Système de ventilation en place 

Ventilation par entrées d'air hautes et basses 

Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de production 

d'énergie renouvelable. 

Diverses solutions existent : 

(1111) pompe à chaleur �t chauffe-eau 

� thermodynamique 

·* panneaux solaires ·:+:- panneaux solaires 

photovoltaïques � thermiques 

p.2

� géothermie 00 
réseau de chaleur ou

bonne inertie du 
logement 

Pour améliorer le confort d'été 

logement traversant 

□ 

ô 

Équipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil. 

Faites isoler la toiture de votre logement. 

de froid vertueux 

� chauffage au bois 

"Le niveau d11. confort d'êté présenté ici s·appuie uniquement sur les Caractéristiques de votre logement (la lou1lisation n'eslpas priSI! en compte). 

AJDIAGNOSTICS J Tél: 06 60 66 93 80 1 Dossier: 2021·08-015 Page 2/11 



OPE 

0 

Diagnostic de performance énergétique (logement) 

Usage Consommation d'énergie 
(en kWh énergie primaire) 

Frais annuels d'énergie 
(fourchette d'estimation•) 

chauffage t. Gaz N�turel

eau chaude 1) Gat Naturel

refroidlssemént 

éclairage f Electrique 

�uMlllalres f Eléotrlque 

68 426 (68 126 c,r.J entre 3 580 € et 4 860 € 

2 649 (2 b4'1 é.f ) entre 130 € et 190 ( 

641 (279 è.f.) entre 50 € et 70 € 

entre 210 E'. et 290 ( 

énergie totale pour les 

2 662 (J 1s1 Hl 

74 378 kWh entre 3 960 € et 5 420 ( 
par an usages recensés : (72. 511 kWh c.f) 

p.3

"9 Répartition des dépenses

90 % 

0% 

16% 

'Il-! Pour rester dans cette fourchette 
:11 d'(!stlmatlon, voi� les recommandations

Conventionnellement, ces chiffres Sônt donnés pour une température 
de chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d'absence du 
domicile, une climatisation réglée à 28° (si présence de clim), 

[
,-
'. d'usag!!._cl-dessous 

,,i-�....,,,.,,.,!,W/1: .a. Seules les consommotlons d'énergie • m n, 
à lo production d'eau cllaude sanitaire, à l'éèiblrage êt eu,; auxillai/0$ (vtntil�tq�rl, pompes) 
sont pri,es en ,ompte dans ,ette estlm�tlon, Les ,onsommatlons liées aux autres usages 
(électroménager, appareils éleclrMiques...) �e sont pas tomptabill,�a$. 

et une consommation d'eau chaude de 13le par jour. .a. Les factures réelle! d�pendront de nombreu11 locteUtl : prix dè1 énarslqs, môtào do 
l'ar'!nlêe (hiver froid ou doux,.,), nombre de porsonnes dan, le losoment et habitudes de vie, 
entretien des équipements .... 

éJ. ➔ éncrsic fin�la 
Prix moyens des énergies Index�; �u 1er J�nviar 2021 (abonnements compris) 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie ; 

9 
0 
0 
0 

0 

Température recommandée en hiver ➔ 19°C 

Chauffer à 19 °C plutôt que 21°C c'est •18% 

Sur Votre facture .Jvit -�.._(;€ � Jr 'l l 

Si climatisation, 

température recommandée en été ➔ 28°C 

Consommation recommandée ➔ 131e/jour 

d'eau chaude à 40°C 

S3e consommés en moins par jour, 
c'est-23% sur votre factures,; 4 J€ ra an 

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement 
(2·3 personnes). Une douche de s minute ,. environ 40e 

AJDIAGNOSTICS I Tél : 06 60 66 93 80 1 Dossier: 2021,08-015 

Astuces 

➔ Diminuez le chauffage quand
vous n'êtes pas là.

➔ Chauffez les chambres à 1 r la nuit.

Astuces 

➔ Fermez les fenêtres et volets la
Journée quand Il fait chaud.

➔ Aérez votre logement la nuit.

Astuces 

➔ Installez des mousseurs d'eau sur
les robinets et un pommeau à faible
débit sur la douche.

➔ Réduisez la durée des douches.
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OPE Diagnostic de performance énergétique (logement)

Voir en annexe le dP.5crlptlf détaillé du logement et de ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 

Murs 

Plancher ba$ 

A Tolture/i,lafond 

11 
Portes et fenêtres 

description 

Mur en blocs de béton creux d'épaisseurs 20 cm non isolé donnant sur l'extérieur 

Dalle béton non isolée donnant sur un terre-plein 

Plc1ncher lourd type entrevous terre-cuite, poutrelles béton non isolé donnant sur un 

comble fortement ventilê 

Porte(s) bois avec 30-60% de vitrage simple 

Fenêtres battantes bois, simple vitrage 

Portes-fenêtres battantes avec soubassement bols, simple vitrage 

Paroi en brique de verre creuse, simple vitrage 

Vue d'ensemble des équipements 

description 

Isolation 

IMh®tii 

Mh@I 

M/#IUtl 

ltMti@Mi 

41 Chauffage
Chaudière individuelle gaz standard installée à partir de 2016. Emetteur(s): radiateur monotube sans 

robinet thermostatique 

=i") Eau chaude sanitaire
0 

Combiné au système de chauffage 

* Climatisation N1fant 

... 
... Ventil.itlon Ventilation par entrées d'air hautes et basses 

� PIiotage Sans système d'intermittence 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels. 

type d'entretien 

� 

ô 

lIIIIIr 

... 
... 

Ecl.ilrage 

Isolation 

Radiateur 

Ventilation 

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Faire vérifier les Isolants et les compléter tous les 20 ans. 

laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe. 
Ne Jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 
Purger les radiateurs s'II y a de l'air . 

Nettoyer régulièrement les bouches. 
Veiller à ouvrir l@s fenètrns de chaque pièce très régulièrement 

p.4

AJDIAGNOSTICS I Tél : 06 60 66 93 80 1 Dossier: 2021-08·015 Page 4/11 



OPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5

* 

ôÔO 
Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre logement et 
ainsi do falro des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le rendre plus écologique. Le 
pack de travaux vous pormct de réaliser les travaux prioritaires, et le pack d'aller vers un logement très 
performant. 

A 

•• 

SI vous en avez la posslbilltê, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre logement 
(Voir packs de travaux + cl-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une alternative possible 
(réalisation du pack avant le pack ). Faites-vous accompagner par un professionnel compétent (bureau d'études, 
architecte, entreprise générale de travaux, groupement d'artisans ... ) pour préciser votre projet et coordonner vos 
travaux. 

Les travaux essentiels Montant estimé : 19600 à 29300€ 

Lot 

Mur 

Plafond 

Plancher 

Chauffase 

Ventilation 

Eau chaude sanitaire 

Description Performance recommandée 

Isolation des murs par l'extérieur. 
SI un ravalement de façade est prévu, effectuer une isolation p.ir 
l'extérieur avec des retours d'isolants au niveau des tableaux des R > 4,5 m3.K/W 
baies quand c.ela est possible. 
À Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Isolation des plafonds par l'extérieur. R > 7,5 m3.K/W 

Isolation des planchers sous chape flottante. 
Avant d'isoler un plancher, vérifier qu'il ne présente aucune trace R > 3,5 m2.K/W
d'humidité. 

Mettre à jour le système d'intermittence / Régulation 

Installation ventllatlon double flux. 

Système actualisé en même temps que le chauffage 

Les travaux à envisager Montant estimé: 12000 à 18000€ 

Lot 

Fenltre 

Description 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à Isolation
renforcée. 
Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 

Travaux pouvant nécessiter urie autorisation d'urbanisme 

Performance recommandée 

Uw = 1,3 W /m1.K, Sw,. 0.42 

� Eau chaude sanitaire Me:ttre en place un système Solaire 

Commentaires 
Néant 
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DPl Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6
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'.H�Q.rnm�n��tJ�n� i1?�_�éî_i�,rati9�;�� la p�r.�m!TI�r!G�J{�u,it�L_ 1 �- -=- .. = .• _1 • : __ _

Évolution de la performance après travaux 

avec travaux + 
eonsomrnallon: 136 kwhlm1/on 
émissions: 27 kg C02/m'/i'ln 

avec travaux 
consommi'lllon: 178 lrwh/m'/Qn 
ém!s5lons: 37 kg C02/m'/an 

l!lat actuèl 
consommation: 60.4 kwhlm'/an 
tmlsslons; 109 kg C02/m1/11n 

logement extrêmement performant 

logcme11t e�ll émcine11l �ou perlormant 

Dont émissions de gat à effet de serre 

avec travaux + 
27 kg co21m•1an 

1 avec travaux
37 kg C02/m'/an 

état actuol 
109 kg C02/m1/QO 

Qrn1$$IOIIS do CO:, trh lmportMtOS 

AIDIAGNOSTICS I Tél : 06 60 66 93 80 1 Dossier: 2021-08-015 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
f.1>,rll 
�,J,ff 
tf!tl(t;t/U 

Pour répondre à l'urgence climatique et 
environnementale, la Fri'lnce s'ost fixée pour 
objectif d'ici zoso de rénover l'ensemble des 
logement, à un haut niveau de performance 
llneral!tlquo. 

A court terme, la priorité est donn�e à la 
suppression des ênargies fortement êmettrices

de gaz à effet de serre (fioul, charbon) et à 
l'éradication des «passoires énergétiques» d'ici 
2028. 
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OPE / ANNEXES 

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le dlagnostlqueur pour obtenir les résultats présentés 
dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
(diagnostiqueurs.din.developpement•durable.gouv.fr). 

Rëferenco du lor,lclel oalld�: LICIEL Dlallnonlu v4 [Matour TrlbuEnerclo: 1,4,22,lSJ 
Rél.!rellLe du DP[: 2021·08·015 
D�le rle 1/lshe du hren , 30/08/Z0Zl 
lrrvarlarrl fiic•i du lor,�me,11:? 
Ri!lr.rënce do la parcelle cada•tr;,le Section r;;,dntr�I� AA zas, Puçollo($1 n' Z8S, 
Mùlhode de calcul utilisée pour l'é1abllsse111e11t du OPE: 3Cl•DPE 2021 
Num.!fo d'lrtr,rioulculu1lùrl de ra copropriété: N/A 

Justil,catifs lournls pour �tabllr le DPE 
Néant 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations e$tîmées et les consommotions 
réelles: 
Néant 

Généralités 

Donné• d'•ntré• Origine dt 1� donn6e Valeur ron1el1née 

Département p Ob-.rrvrt / mr-.un• 93 Seine Saint Denis 

Altitude � Donne� en ligne 67m 

Typo do blon p obsc1vt! / 1,1�u,c Maison Individuelle 

Annéo d� conwuctlon =:: Es1lmé 1970 

Surface hnbltable du logement p Observ� / 1oes11rci 147,S7 m' 

Hauteur moyenne sous plafond p (lh-.mvn / mnn1rr 2,5 m 

Enveloppe 

Donnée d'entrée Origine de la donnte Valeur renseignée 

Surface du mur p Ob!ervê / mesurl! 33,3 m' 

Type de local non chauffé 
p Observ� / mes11re l'cKtérlcur _!�Jacent 

Mur 1Nord Matériau mut p Observé / mu,uri! Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur p Ob,urvé / 11,e,uri! 520cm 

Isolation p OlJscrvl! / mesut� non 

Surfaco du mur p Obsfrv� / mesuré 30.6m
1 

Typo de loçal non chauffé 
p Obso.rvê / mcsurri l'ext�tieur adJacent 

Mur 25ud Matériau mur p Ob$etvé / me�u,J Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur p Ob!.l!rYC / 1T'i1:!SU(� s 20cm 

Isolation p Olh�r vé / mes1.1r� non 

Surface du mur p Obse,..,� / mesuré S0m1 

Typa de local non chauffé 
p Ohserv,t / m�-.urr l'extérieur ..!!!jatent 

Mur 3 Est Matériau mur p Ob:.cr wt! / ml:!'.luré Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur p 01.J.!a�IVt! / Ult!?.UI� �20cm 

Isolation p Ol>sc, \lé/ 1ne)u1 c non 

Surface du mur p Dbse.rv� / mesure 46,S m' 

Tvpe de local non chauffé 
p Observé/ m�-;urr l'extérlou, ad acenl 

Mur4 OUl!.St MatérlllU mur p Ob".r-rvé / mMurl! Mur en blou de béton <reux 
----

Epaisseur mur p Ob�,rn,11• / rnt:,u1 I:! S20cm 

Isolation p OP��rvJ / u1e�1.Ht! non 

Planchor Surface de plancher bas p OlnL"rvE!: / me..!,Ult!!: 90m' 

p.7
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Type do IOCijl non Chiulfé 
p Uh�o, vé / mewre un 1erre-plcln ad acen1 

Elat Isolation des parois Aue p Ob!.c,v� / mc!.urc non Isolé 

Périmètre plancher déperdltlf p Obsorv� / n1e1ure 38m 

Surface plancher sur terre-
p Ob,etv� / mesute 90m' _plein ... 

Type de pb p Observ� / m�sme O�llc belon 

lsolatlM: oui/ non/ inconnue p Ob'if•rvC / mC''iuré non 

Surface de plancher haut p Ob�crvù / mcsur U 9D rn• 
Ty,pe de local non chauffé 

p Ol>SelY<! / nlëlUltl un comble fortoment ventilé odjoccnl 
surface Alu p ()bs�rvé / mo.suro 90m' 

Plafond surface Aue p Oh'iQrvr / mQ'iUfl� 11om• 

Etat Isolation des parois Aue p Observe!' / me!i-Ure non Isolé 

Type de ph p Olnervè / ml!sUrê Plancher lourd type entrevous terre-<ulte, poutrelles béton 

Isolation p Ob!lcrvé / r'nesuré non 

Surface de baies p ousor vè / me,url! 14,4 m' 

Placem�nt p Observé/ 111esure Mur2 Sud 

Oritnt�tion de; b;ilc$ p Obiervé / m�suré Sud 
Type ouverture (fonêtro 

p ûbs.rrvf' / ml)o;urô Fen�trcs battantes battante .. ,) 

fonOtre 1 Sud 
Ty11e de vltra11e p Ou,èrvé / nresur� simple vitrage 

lnçllna1$Qn vltr.110 p Observé/ mestrré vcrtitill 

Type menuiserie (PVC ... ) p observci / mosuro Bols 

Type volets p Ob-.r1vr / mris.urê Volets roulants PVC (tablier< 12mm) 

Type de masques proches p Ob�ari.ic / mo:,ure Absence de masque proche 

Type de masques lointains p OU!t1.H\/é / 1n�Slltt, Absence de masque lointain 

Surfaco do baies f) observe / mesure 4.sm• 

Placement p ObsNvl"' / me-sur� Mur 2 Sud 

Ori enta11on des baies p Ousrrvr. / mcrnrc Nord 
Type ouverture (lenftre 

p Oblem\ / tne>urè Fenêtres battantes batlanto .. ,) 

Fonàtra 2 Nord 
Typa de vilraea p Obs�rvé / mesurè simple vitroge 

lnc.llnelson vllroge p Ob,orv• / mr,uni vertical 

Type menuiserie (PVC ... ) p Ob!i�r'YL! / rn�Su(ù Bols 

Type volets p Ou,e, v� / mu;ur� Volets roulants PVC (tablier< 12mm) 

Typo de masques proches J) Obser.� / nresur é Abscnco do masquo procho 

Typo do m•1qun lointaln1 p Observé/ mesuré Absanco do m•1que lointain 

Surface do baies p Obs�rvo) / mesure 1.6 m' 

Placement p Ob,.rrv,;. / nwturi• Mur 1 Nord 

Orlentauon des baies p Ob�l!'rvl! / me�u,e ouest 
Type ouverture (f�nêtre 

p OlJ��,vt! / rnesutt! Paroi en brique do vorru crouso 
FonOtro 3 Ouost battante ... ) 

lncllna!son vitras• f) Observé / mesure vortlçol 

Typo volets p Observe / me.surf Pas de pro1ec1lon solaire 

Type de mosqu•s proches p Ohr,crv6 / mrr,urê Absence de masque proche 

Typ• de masqu•s lointains p nbir.c:,rvr I rTil'!iUr� Absence de masque lointain 

Surface de baies p Ob!;crVI! / me�Litc S m1 

Plaeement p ob�c,v� / 1nt!�u,é Mur 1Nord 

Orientation des baies p Obse,v. / mesure Nord 
Type ouverture (fen�tre 

p Observe / m�sure Portes-tl!:nétres battantes avec jOuba.!sement battante ... i 

Portë-/eni!ts• Nord 
Type de vitrag• p Ob�rrvr / mrsurr! simple Vitrage 

Inclinaison vitrage p Ob.servi! / me!.uté vertlcal 

l'(pe menuiserie (PVC ... ) p Ob\t!I vé / m�lur� Bols 

Type volets p Observ� / flle>UI� Volets roulants PVC ltabll�r < 12mm) 

Type de masque! profhi!S p Observe / mesure Absence de masque proche 

Type de masques lointains JJ Ob�ervè / me�ut� Absence de masque lointain 
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Porte 1 

Porto 2 

Pont Thermlqua 1 

Pont Thcm,ique 2 

Pont Thermique 3 

Pont Thermique 4 

Pont Thormlquo 5 

Pont Thermique 6 

Pont Tharmlqua ? 

PontThormlque a 

Pont Thermique 9 

Pont Thermique 10 

Surface do porto 

Placcmant 

Type de porte 

Longueur Pont Thermique 

Positionnement de la 
m�nulsorle 

l..lfgour du dormant menuiserie 

Surface do porto 

Placement 

Type dé porte 

longueur Pont Thermique 

Positionnement de la 
menultcrio 

L.orseur du dorm�nt mcnui,cric 

Type de pont thermique 

Type Isolation 

longueur du PT 

largeur du dormant menuiserie 
lp 

Po.!ltion menulicrlc! 

Type de pont thermique 

Type Isolation 

lonauepr du PT 

lareeur du dormant menuiserie 
Lp 

Position menuiseries 

Type de pont thermique 

Typa isol�tion 

Longueur du PT 

Largeur du dormant monulsoric 
L 

Position menuiseries 

Typo do pont thermlqut 

Type l!olulon 

Longueur du PT 

larceur du dormant menuiserie 
lp 

Position menuiseries 

Type de pont thermique 

Type Isolation 

longueur du PT 

lar1eur du dormant menuiserie 
Lp 

Position menuljefles 

Type PT (mur/ pb ... ) 

Type Isolation 

longueur du PT 1 

Type PT (mur/ pb .. ,) 

Type Isolation 

Lonsuour du PT 1 

Typa PT (mur/ pb ... ) 

Type isol�tion 

Lonsuour du PT 1 

Type PT (mur/ pb ... ) 

Type lsolotlon 

Longueur du PT 1 

Typé PT (mur/ pb ... ) 

Type Isolation 

p Observe / mesure 

p Observe / mes1tr� 

p nbr.orv� / mc,�urét 

p Oh\PfVi? / mr�urP 

p Ob�i:rVt! / 111e�urt! 

p Oùse,v� / me,u1é 

p Observé / ine,ure 

p ()bservl! / meillr• 

p Obsarvé / mesuré 

p Ob-.t"rvc / me.\UrC 

p ob�t!1 v� / ,ne�ur� 

0 Obsorvo / mosum 

p Ob,orvr / mo;mc' 

p ou�.ervë / ml!:iurc 

p Ob-.c-rv� / rnc-sur� 

p ob�l!tvt' / 111e?1urê. 

p tlbservo / mr.suro 

p obsorv� / mr.smo 

p Oh�crv(' / mt:;uré 

p Ob�c, v6 / rne!.uré 

p observ.! / mesur� 
--

p Obs�rv� / meou,r 

p Obkr\ll! / nu�sure 

0 Ollservé / mesuré 

p Observé / mesuro' 

p Ob)ervé / mcrnrè 

0 Olls•• vê / me,uré 

0 Observe / mesure 

p Oh'inrv.; / mrt.,urr 

p Ob�crv� / mc:�urt! 

p OuSt•r V�/ 111CSUI t! 

0 Ohserv� / mo�uro 

p Ob"irrvfJ / me)Url! 

p OU!.ervl-/ mè�u,J 

p Ob!.1.•1vé / 1m.!!lu1d 

p ollservli / m�surè 

p Ob,ervr! / mr,uro 

p Ub5orvr / m��ur" 

p Oh-.Nvé / mesure 

p ob�c,vè / mc!.urc 

p Ob!.cl�é / iuëSUf� 

p Dllsc1vJ / 11,osurtl 

p Obs�rvé / rnesur� 

p Observe / mesure 

p Observé/ mc5,11é 

p Qb,nrvr / mn,ur� 

p Ob1rrvr / mt-surn 

p Ob'.L'rVê / fflè\Urt! 

p Ob-.1!1 vc! / 111�.:.uh:l 

p Ob-.crvë / m,•-.uri: 

p Obscrvë, / n,e�urê 

1.9m' 

Mur 1 Nord 

Porte ovcc 30-60% de vltraae Simple 

6m 

au nu Intérieur 

lp: S cm 

1.9 m' 

Murl Nord 

Porté ovec 30-60% dé vitrage simple 

6m 

au nu Intérieur 

Lp: Sem 

Mur 2 sud / Feni!tre l Sud 

non lsol� 

48m 

Lp: Sem 

iiu nu ir\tétit::uf 

Mur 1 Nord/ Feni!tre 2 Nord 

non Isolé 

16m 

Lp: S cm 

au nu Intérieur 

Mur 1 Nord/ Porte-fenêtre Nord 

non 11014 

9m 

Lp: Sem 

au nu Intérieur 

Mur 1 Nord/ Porto 1 

non Isolé 

6m 

lp: Sem 

au nu ln11!rleur 

Mur 4 ouest/ Porte 2 

non Isolé 

6m 

Lp: Sem 

au nu Intérieur 

Mur 1 Nord/ Plafond 

non Isolé/ non Isolé 

18m 

Mur 1 Nord/ Plancher lnt, 

non i1olci / non isolé 

18 m 

Mur l Nord/ PIMcher 

non 1,01� / non isolé 

lB m 

Mur 2 Sud/ Plafond 

non Isolé/ non Isolé 

18 m 

Mur 2 Sud / Plancher lnt, 

non Isolé/ non l,olé 
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Longueur du PT 1 p Obs�•vé / mesure 18m 

Type PT (mur/ pb ... ) p Observé / mnuru Mur 2 Sud/ Plancher 

Pont Thermique 11 fype Isolation p Ob�erw / mus11ré non isold / non lsold 

Longueur du PT 1 p Oh•ïJnvü / U11?'l11r\3 18 m 

fype PT (mur/ pb ... ) p Ob•,orv6 / 111r,;1m, Mur 3 ht / Pl�fond 

Pont Thormlqua 12 Type Isolation p Obs�rvc / mrs-urê non isol� / non Isolé 

lonsucur du PT 1 p Ob:.�rvë / llh!)Uf� 2am 

Typa PT (mur/ pb .. ,I p Oùservt! / mc�urt: Mur 3 Est/ Pl•ncher lnt. 

Pont Thermique 13 Typ, isol�tion p Qt.,servt!! / nn!SUlt:! non Isole/ non Isolt! 

Lonsueur du PT 1 p Observ� / mesuré 20m 

Type PT (mur/ pb ... J p Observe/ m<.>S11r� Mur 3 hl/ Pl;mchor 

P�ml Tharmlque 14 Type Isolation p Ob-.orVC" / mc-;urè non l;olé / non Isolé 

lonBUOUr du PT I p Ob!.c1 vè / ml";ur,• 2am 

Type PT (mur/ pb ... ) p Obs1?1vC / mc�uro Mur 4 ouest/ Plafond 

Pont Thermique 1!l Typa lsol�tlon p OL)t:!rvt!! / mt::.urc non Isolt! / non Isolt! 

lonsuaur du PT 1 p ObSt!tYé / ntt:�un: 20m 

Typo PT (mur/ pb ... ) p Obsorvé / me!ur � Mur 4 Ouest/ Plancher lnt. 

Pont Thermique 16 Type isolation p Ob,orve / niesurê non Isolé/ non Isolé 

Lon1ueur du PT 1 p Ob,l•rv� / mosurii 20m 

Type PT (mur/ pb ... ) p Obsrrv\i / mosuro Mur 4 Ouest / Plonth,:r 

Pôn t Thermique 17 Type Isolation p ob�erve / mlUourL' non Isole/ non isolé 

Lonsuour du PT 1 p ObSefvé / nlr!>UI e 20m 

Systèmes 

Donnée d'entrée Origine da la donn4a Valeur ranHl11n4a 

Ï'/pe de ventilation p Obr.orv1; / mcstirr Ventilation par cntr6c• d'air houles ot bosses 

Vantllatlon Façades e•posées p Ob,�rv6 / m•�11r� plusieurs 

Logement Traversant p Ob,ervr / mc,11rr oui 

Typo d'ln,tallatlon de chauffage p OlJ�crvé / nh��url! Installation de chauffage simple 

Nombre do nivoau• do11etvl1 p Oll!er v� / rne�ur� 1 

Type générateur p Ob1P.rve / me111ro Gn Natural • Chaudiora Pl mndard lmt.1ll60 � partir do 2016 

Surface chaufMe pœr chaque 
p Ob�crvê / mc)ur� 147,57 

sénér•tour 

Anncc lnst•llatlon sénd�taur p Observé / 111esur� 2017 (estimée en fonction de la marque et du modèle! 

Energie utilisée p Observe/ mesure Gal Naturel 

Cper (présence d'une ventouse) p C)bservtl / mesurP non 

Pn générateur p Ob,ervo / mo,uro 30kW 

Présence d'une veilleuse p Obi;rrvi, / mrsurr non 

Chauffa11e 
Chaudière murale p Ob:-;l"rvt! / moi;urt4 non 

Présence d'une 
régulœt1on/AJu11,r p Observ� / mesuré non 
Fonctionnement 
Prôsonce ventilateur/ dispositif 
circulation air dans drcuit p CJh'irrvP / mro;:urri non 
combustion 

Type érMttaur p obse1 vJ / rnesure Radiateur monotube sans robinet thermostatique 

Tcmp6r;!iura d1 dlriributlon p OIJse,vè / mesure lnferleure à 6S'C 

Annéè ins\4/lation iimott�ur p observé/ mesurè lntonnYt 

Type de ehauffagè p ObsNvê / mcstJro ccntr�I 

Equipement Intermittence p Ob;P.rvé / m�sur<i Sons syst�m" d'lrrtormiltonee 

Nombre de niveau• de5servls p Ob!.rrvê / mcsurC 1 

îypo générateur p Ob�ervê / me�ur� Gat Naturel - chaudière gat standard Installée à partir de 2016 

hu ch�udo 5,mlt�lro Annee Installation générateur p Ob:Jc1 Yt1 / mc�urê 2017 (estimée en fonction de la marque t!t du mod�le) 
---

Energie utilisée p Ob'\11rvê / me-.u,è Gat Naturel 
----

Type production Ets p Ob�t.•1vê / mc�u,ê chauffage et ECS 
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Prélence d'uno volllouse p f)bserv� / mesure non 

Ch&udlàre murale, p Observe/ mesure non 
Présence d'une 
rllgulatlon/AJust,T' p OlJ?.él YI: / nl�!.Urt: non 
Fonctionnement 

�nce ventilateur/ dispositif 
clrcul;itlon air dan� circuit p Obs1:1 vi: / ,n��Urè non 
�bu�tlon 
Pn p Ob'iL'JVIÎ / mrwrn 30kW 

Type de distribution p Ob,crvè / mo�\l<C producuon volume habitable traversant des pièces alimentées contlBues 

Type de production p Ob�crvê / mclure Instantanée 

Références réclementoires utilisées 
Article ll34-4-2 du CCH, décret n· 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la transmission des 
diagnostics de perfom,ance éni!rl[:étique à l'Agençe cte l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à l'utilisation réglementaire des 
logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énerg!itique, arrêtés du 31 rnars 202ldécret 2020-1610, 2020-1609, 2006-11111, 

2008-1175 ; Ordonn,mce 2005-655 art l271-4 â 6 ; loi 2004-1334 art l134•1 à 5 : dècret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 
n"2010-786 du juillet 2010. 

Notes : le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par Ginger Cated 12 avenue Gay Lussac ZAC LA 
CLEF ST PIERRE 78990 ELANCOURT (détail sur www.info-certlf.fr) 

Informations société : AJDIAGNOSTICS 3, rue Jean Mermoi 94510 La Queue en Brie 
Tél. ; 06 60 66 93 80 - N"SIREN : 502 416 977 • Compagnie d'assur-ance : ALLIANZ 11• 808 109 098 
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AJ DIAGNOSTICS

Ding1101o1titis 

lmmobllle.rfi 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante. 

Constat établi à l'occasion de la vente d'un 
immeuble bâti 

Immeuble bâti visité 

Adresse 
74, dixième avenue 
93290 TREMBLAY EN FRANCE 

Bâtiment: 
Escalier: 
Niveau: 
N° de porte: 
N° de lot: 
Section cadastrale : AX 285 
N° de parcelle : 285 

Fonction principale Habitation (Maisons individuelles) 
du bâtiment 
Date de construction du bien : 1970 

Conclusion 

Rapport : 2021-08-015 
Date d'intervention : 30/08/2021 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et 
produits contenant de l'amiante définis dans la liste A. 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, Il n'a pas été repéré de matériaux et 
produits contenant de l'amiante définis dans la liste B. 

Réserves et/ou Investigations complémentaires demandées 
Sans objet 

Constatations diverses 
NEANT 

2021-08-015- 93290-TREMBLAY EN FRANCE 
siege soclar : 3. Rue Jean Metmo: 
945 10 La Queue en Brte 
SARL capital 7500 € APE; 7120 8 
R.C.S, C/ll:TEIL 502 416 977
Assurance : MMA 1 18 8S3 332
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AJ DIAGNOSTICS

LI é ste des mat rlaux et oroduits reo éé r s 

Comoosants à sonder ou à vérifier 
Flocagos Sans objet 

Calorlrugeages Sans objet 
Faux clalonda Sans obiet 

LlsloA 

Liste B 

Pr61èvoments/Obsorvatlons 

Di11gno1diuN 
lmmoblllers 

Elêmenls de 
1 

Composanl de la Partie du oompos.,nt Inspecté ou sondé Prélèvements/Observ1111ons oonstruollon oonstrucllon 
1 • Parois verticales lnlérleures 

Murs et cloisons ,, en dur ,, cJI 
coteaux /pérlohérloues et Intérieurs). 
Cloisons (16gàros êl préfabriquées), 
oalnes et coffres. 

2 • Planehets et olalond& 
Pl11nchers 
Plalonds, poutres el charpentes, 
gaines et coffres 

a • conduits canallsallons 111 âauloements Intérieurs 
Conduits da fluides (air, eau, autres 
n_uides, ._.) __ 
C18J28ls / Volets cour:1e-ieu 
Porto coupe-fou 

-

Vide•ordure 
AÛtri;Ïs matériaux hors liste 

4 • Eléments extérieurs 
Toitures. 

Sans objel 

Sans objet 

$_a_lfü��OI 
Sans objet 

Sans objet 

_SJIQS...Q!:J/e! 
----

_§ans �j_�I 
Sans obj,;,t 

-Sans obiot 

Sans obiet 
8arda(IOS 01 iaçados légères. ChUI0 E.P.(PVC) (.:-Façàdos) Pas de prélôvomonV/ABSENCEIMilté.riÎiuÔupiëiduil q·ui 

--

car nature ne contient cas d'amiante 
Conduits on toiture 01 raçadG. Chule E.P.(Fonte) (••Façades) Pas de prélt\vemonV/ABSENCE/MalMau ou produit qui 

Autres matériaux hors ilsto 

Le propriétaire 
Succession KHEUFI 

Le donneur d'ordre 

Qualité: 
Nom: 
Téléphone: 
Fax: 
Emall: 

Propriétaire 
Succession KHELIFI 

car nature ne contient P.ll!. d'amiante 
Sans oblot 

Adresse: 
74, dixième avenue 
93290 TREMBLAY EN FRANCE 

Adresse: 
74, dixième avenue 
93290 TREMBLAY EN FRANCE 

Date du contrat de mission de repèrage ou de l'ordre de mission (date de commande) : 23/08/2021 
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AJ orAGNosncs

Opérateur{s) de repérage ayant participé au repérage 

Dln11;11011th:s 
lmmoblllca•s 

Entreprise de diagnostic AJDIAGNOSTICS 

3, rue Jean Mermoz 
94510 La Queue en Brie 
502 416 977 00010 

Tél :06 60 66 93 80 
Fax : 01 45 76 93 80 
Email :ajdiagnostics@gmail.com 

N° SIRET 
Assurance Responsabilité Civile 
Professionnelle 

ALLIANZ Police n° 808 109 098 (30 septembre 2021) 

Nom et prénom de l'opérateur 
Accompagnateur 

Organisme certificateur 

Justino ANTONIO 
en présence de Maître ROBILLARD 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
Nom de l'organisme Ginger Cated 
Adresse 12, av Gay Lussac 78990 ELANCOURT 
N° de certification 195 
Date d'échéance 31/01/2023 

Le(s) signataire(s) 

Personne(s) slgnataire(s) autorisant la diffusion du rapport 

NOM 

Le rapport de repérage 
Périmètre du repérage : Vente 

Prénom 

Date d'émission du rapport de repérage: 01/09/2021 

Fonction 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
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Les conclusions 

Din,c110Ntlu 
lnrni"oblllcl's 

Avertissement : La présente mission de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de 
repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble (liste C) ou avant réalisation 
de travaux (liste C) dans l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

Nota : Selon /'article 6 de /'err�té du 12 décembre 2012, en présence d'amiante et sans préjudice des autres 
dispositions réglementaires, l'opérateur de repérage mentionne la nécessité d'avertir toute personne pouvant 
Intervenir sur où à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et 
produits contenant de l'amiante définis dans la liste A. 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et 
produits contenant de l'amiante définis dans la llste B. 

Réserves et/ou investigations complémentaires demandées 
Sans objet 

Liste des éléments ne contenant as d'amiante a rès anal se 

Matëriaux et produits Localisation 

SANS OBJET 

Mt· 1 a er aux e pro u s con enan t d it t d I' am ante e 

Matériaux et produits Localisation 

SANS OBJET 

(1) Résultat da l'évaluation de l'état de conservation : 
Ma16rlm1x 01 produits d11 ra lls10 A

Numéro de 
rélèvement 

Numéro 
d'anal se 

Rësultat de 
l'évaluation de 

l'état de 
conservation 111 

Photo 

Sur avis 
de 

Après 
analyse 

l'opérateur 

N ■ 1 Bon élal de conserva11on - Une nouvelle vérineatlon de t'ôtai de conservation doit être effectuée dans 3 ans 
N = 2 Etat intermédiaire da conserva!lon - Une mesura d'empoussièrement doit être réalisée, Si le résultat est< à 5 fil, Cela équivaut à un $COro 1, Si le résultat est> 

à 5 1/1, cola équivaut à un score 3, 
N .. 3 Matériaux dégradés• Mesuros consorvatolros avant travaux par protection du site - Travaux de confinement ou de retrait - Inspection visuelle et mesure 

d'empousslèremenl. 
Ma14r1aux 01 produus gp la nsta e 
EP ■ 6valuatlon périodique: AC1 ■ aotlon oorrcollvc do promlor niveau : AC2 .. ac11on corrective de second niveau 

ater1aux et pro u1ts suscept M .. 
d lbl d es 1 I' e conten r amiante 

Matériaux el produits Localisation Raison de l'lmposslbllllé de conclure 

SANS OBJET 

Liste des locaux et éléments non visités 
Concerne les locaux ou parties de locaux, composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour 
lesquels des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante. 

Locaux non visités 

Eta e Locaux Raisons 
1er Grenier Inaccessible faute d'accès 

Eléments non visités 

Local Partie de local Com osant Partie de com osant Raison 

SANS OBJET 

Conformément aux dispositions de l'artiole 3 de l'arrêté du 12 décembre 2012, les obligations réglementaires prévues 
aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code la santé publique ne sont pas respectées. 
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AJ DIAGNOSTICS

Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Sans objet 

Références réglementaires et normatives 
Textes réglementaires 

Di1111:11ostlcs 

Immobiliers 

• Arrêté du 26 julr, 2013 modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'étal de conservation des matériaux et 
proi;lults de la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage et modifiant l'arrêté du 12. décembre 2012 relatif aux 
critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante et du risque de dégradation 
Hé à l'environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage.

• Articles L. 1334-13, R. 1334,15 à R. 1334-18, R. 1334-20, R. 1334,21, R. 1334-23, R.1334-24, A. 1334-25, A. 1334-27, R. 1334-28, R, 

1334-29 et R. 1334-29-4 du Code de la Santé Publique
• Annexe 13.9 du Code de la Santé Publ!çiue, liste A et B
• Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluallon de l'étal de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de

l'amiante et au contenu du rapport de repérage
• Arrëté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservatlori des matériaux et produils de la liste B contenant de 

l'amiante et au contenu du rapport de repérage 
Décret 2012-639 du 4 mal 2012 relatif aux risques d'exposition à l'amiante

• Décret 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les rlsciues sanitaires liés à una exposition à l'amiante dans
les immeubles bâtis

• Décret n• 201Q.1200 du 11 octobre 201 o pris pour l'application de l'article L. 271-6 du code de la construction et de l'habitation. 
• Articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la Construction et de !'Habitation
• Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérage 

et de diagnostic amiante dans les Immeubles balls et les critères d'accréditation des organismes de certification
Norme(s) utlllsée(s) 

• Norme NF X 46-020 de aoOt 2017 : " Repérage amiante • Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les 
Immeubles bâtis - Mission et méthodologie ... 

La mission de repérage 

L'objet de la mission 
Dans le cadre de la vente de l'immeuble bêti, ou de le partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent rapport, la mission consiste à 
repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contemint de l'amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente ou au contrat de vente le 
présent rapport. 
L'inspection rêallsêe ne porte que sur l'état visuel des matériaux et produits des composants de la construction, sans démolition, sans dépose do 
revêtement, ni manipulation importante de mobilier, et est limitée aux parties visibles et accessibles à la date de l'Inspection. 

Clause de validité 
Seule l'intégralité du rapport original peut engager la responsabilité da la société AJDIAGNOSTICS. 
Le présent rapport ne peut en aucun cas être utilisé comme un repérage préalable à la réalisation de travaux. 

Le cadre de la mission 
L'jntjtulé de la mjssjoo 
<<Repérage en vue de l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un immeuble bâti». 

Le cadre réglementaire de la m1ss1on 
L'article L 271 •4 du code de la construction et de l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou partie d'un Immeuble bâti, un dossier de 
diagnostic technique, touml par le vendeur, est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de 
vente publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges." Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres, 
«l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante prévu é l'ar1icie L. 1334-13 du code de la santé 
publique». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux textes réglementaires de référence mentionnés en page c!e couverture du présent 
rapport. 

L'oblcctlf de la mission 
«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de !'amiante mentionnés dans t'annexe 13.9 du Code la 
santê publique.•. 
Ces matériaux et produits étant susceptibles de libérer des fibres d'amiante en cas d'agressiori mécanique résultant de l'usage des locaux (chocs 
et frottements) ou générée à l'occasion d'opérations d'entretien ou de maintenance. 

Le croor,amme de repérage de la mîssjon réa!ementajre 
Le programme de repérage est défini à minima par l'Annexe 13.9 du Code de la santé publique modifié (Liste A et B) et se limite pour une mission 
normale à la recherche de matériaux et produits contenant de l'amiante dans les compos,mts et parties de composants de la construction y 
figurant. 
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AJ DIAGNOSTICS

Diui,:110,i;(iu,i; 
lnuuoblllcrs 

A nnexe u o e e a sant Pu iaue 13 9 d C d d 1 é bl 
Liste A montlonn6e à l'article R1334-20 du Codo do la santé publlquo 

Comoosants à sonder ou à vérifier 
Flocages 

Calorifugeages 
Faux plafonds 

Liste B montlonnoo à l'artlclo R1334-21 du Code do la santé oubllauo 
Comoosant de la construction 

1 • Parois verticales Intérieures 
Murs et clolsoris « en dur " et poteaux (périphériques et 
Intérieurs). 

Cloisons /léaères et oréfabrlauéesl. aaÏ11es el cortres. 
2 • Planchers et olafonds 
_f'lafonds, poutres et charoentes

.., 
gaines et coffres 

Planchers 
3 • Conduits canaUsaUons ot êqulpomonts Intérieurs 
Con�.!!)�s de fluides�. eau, autres ffuldos, .. l 
Clapets / 1!'.�Js co!JQe-feu 
1:Qrte coupe-feu 
Vide-ordure 
4 - Eléments extérieurs 
Toitures. 

_êarqages_e! !açades lég_èies. 
Conduits en toiliHe et façade. 

Partie du composant à vérifier ou à sonder 

Enduits projetés, revëtements durs (plaques menuiserie, 
amiante-ciment) et entourages dl;l poteaux (carton, amiante• 
ciment, matériau sandwich, carton+ plâtre), coffrage perdu, 

Enduits oTofetés oanneaux de cl.oiso11s. 

E_Q.���.f?!0jelés, panneaux collés ou vissés 
Dalles de sol 

--

Conduits. envelOl,!(1es de calorifuges 
Claoets volets rebouchage 
Joints (tresses, bandes) 
Conduits 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 
fibres-cim�.J?ardeaux bitumineux. 
Plaaues, ardoises, oanneaux (comeosites, libres-ciment), 
Conduits en amiante-ciment ; eaux pluviales. eaux usées, 
conduits de fumée. 

Important : Le programme de repérage de la mission de base est llmltatlf. Il ost plus rostreint que celui élaboré pour les missions de repérage de 
matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer avant réalisation de travaux. 

Le programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 
(Les dénominations retenues sont celles figurant au Tableau A.1 de l'Annexe A de la norme NF X 46-020); 

Composant Partie du composant Sur demande 
de la construction avant été lnsoecté ou sur information 

SANS OBJET 

Le périmètre de repérage effectif (Vente) 
Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le 
schéma de repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Bâtiment - Etaae 

(Rdc) 

(1er) 

Désignation 

Rdc • Entrée 1
Rdc - Garaae 

Rdc • Dé11aQement 
Rdc • Chambre 1 
Rdc - Chambre 2 
Rdc - Cuisine rdc 

Rdc • Toilettes rdo 

2021-08-015• 93290 • TREMBLAY EN FRANCE 
Siège social ; 3, Rue Jean Metmoz 
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Locaux 
Entrée 1, Garage, Dégagement, Chambre 1, Chambre 2, Cuisine rdc, Tollelles rdc, Salle 

d'eau rdc Salon Entrée 2 Escaliers 
Dégagement 2, Chambre 3, Chambre 4, Chambre 5, Tollelles 2, Salle d'eau, Cuisine, 

Séiour Balcon 
Facades 

Sol 
Caractéristiques 

Carrelaoe 
ChaDI� brule 
Chape brute 

Linoléum 
Linoléum 
CarrelaAe 
Carrelaoe 

Murs 
Caractéristiques 

Paoier ceint 
Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 

Peinture + fa'ience 
Peinture + faîence 

Plafond 
Caractéristiques 

Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 
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AJ DIAGNOSTICS

Désignation Sol 
Caractéristiques 

Rdc - Salle d'eau rdc Carrelaae 
Rdc • Salon Carrelaao 

Rdc - Entrée 2 Carrelaae 
Rdc • Escaliers Carrelaae 

1er • Déaaoement 2 Carrelaae 
1er - Chambre 3 Parauot bols 
1er - Chambre 4 Parauat bols 
1er • Chambre 5 Parauet bois 
1er - Toilettes 2 Carrelas:ie 
1 ar - Salle d'eau Carrelaae 

1er • Cuisine Carrelaae 
1er• Sélour Carrelaae 
1er - Balcon Chaoe brute 

Facades 

Conditions de réalisation du repérage 

BIian de l'analyse documentaire 
Documents demandés : Sans objet 
Documents remis : PVD 

Date(s) de visite des locaux 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 30/08/2021 
Nom de l'opérateur : Justino ANTONIO 

Murs 
Caractérlsllques 

Peinture + faïence 
Lambris 
Peinture 
Peinture 
Peinture 

Papier peint 
Paoler ceint 
Paoier oelnt 

Peinture + fa'(ence 
Peinture + faîence 
Peinture + faîence 

Peinture 

Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 

A 
Dlllj(IIOHtk111 

1 mmobilic1•19 

Plafond 
Caractéristiques 

Peinture 
Frisette 

Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 
Peinture 

La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision ao0t 2017. 

Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention 

Résultats détaillés du repérage 

Synthèse des résultats du repérage 

.lS -(1) 

-8 g !1§ 
g =:, -(1) •Q) 
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� 
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Conduits de fluide Fibres ciment ••FaçadesChute E.P.(Fonte)
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r•) S : attente du résultat du laboratoire ou susceptl/:Jle

Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante 

SANS OBJET
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Analyse ou 
Mesures d'ordre éléments de 

général décision de 
préconisées l'opérateur en 
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Matériau ou produit 
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contient pas 
d'amiante 

Matériau ou produit 
qui par nature ne 

contient pa.s 
d'amiante 
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AJ DIAGNOSTICS

Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante après analyse en laboratoire 

Matériaux et produits Localisation Numéro de 
prélèvement 

SANS OBJET 

Numéro 
d'analyse 

Ding11011ti,,s 
ln11nobilier11 

Résultat de 
l'évaluatlon de 

l'état de 
conservation 121 

Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante sur jugement personnel de l'opérateur 

Résultat de Analyse ou éléments de l'évaluation de Mesures d'ordre général Matériau ou produit Locallsatlon l'état de décieion de l'opérateur préconisées 
conservation 121 

en absence d'analyse 

SANS OBJET

Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mals n'en contenant pas après analyse 
en laboratoire 

Matériaux et produits 

SANS OBJET

Devoirde conseil 

(2) Evaluation de l'état de conservation
Pour les produits et maténaux da liste A:

Localisation Numéro de 
rélèvement 

Numéro 
d'anal sa Photo 

Article R1334-20 du code de lo sonté publique : En fonction du résultat de l'évaluation de l'état de conservation, les propriétaires procèdent; 
N=1 • Contrôle périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits dans les conditions prévues à l'article R. 1334-27; ce contrôle 
est effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire des résultats du contrôle, ou à l'occasion de toute 
modification substantielle de l'ouvrage et de son usage ; La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre 
accusé de réception. 
N=2 - Dans un délai de 3 mols après remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de 
conservalion el selon les modalités prévues à l'article R. 1334-25, à une surveillance du niveau d'empoussièrement dans l'atmosphère par un 
organisme agréé en microscopie électroniquo à transmission. 
� - Travaux de confinement ou do retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article A. 1334-29. 

Artlcla R1334-28 du code de la santé publique: Mesures d'empoussièrement 
SI le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334•27 est Inférieur ou égal à la valeur de cinq libres par litre, le 
propriétaire fait procéder à l'évaluation pérlodlquo de l'état da conservation das matériaux at produits de la liste A contenant de l'amlanta prévue 
à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans è compter de la data de remise des résultats des mesures d'empousslèrement ou à 
l'occasion de Ioule modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

SI le niveau d'empoussièroment en appltcatlon de l'article R 1334-27 est supérlaur à 5 fibres par litre, les propriétaires procèdent à des travaux 
de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. Les travaux doivent être achevés dans un délai de 
trente-six mols à compter de la date à laquelle leur sont remis les résultats du contrôle. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en œuvre afin de réduire l'exposition des 
occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, dans tous les cas, à un niveau d'empousslèrement Inférieur à cinq flbras par litre. 
Las mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Pour les orodujls et matériaux de la liste B 
Ces recommandations consistent en 
1. Soit une" évaluation périodique ►►, lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des 
dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action da protection
immédiate sur le matériau ou produit. Dans ce cas, l'opérateur de repérage Indique au proprlélalre que cette évaluaUon périodique consiste à :
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégl'.idatlon des matériau>< et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.
2. Soit une " action corrective de premier nlveou ", lorsque le type da matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et
l'étandue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une aclion de remise en état lîmitée
au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. A celle recommandation est associé, le cas échéant, un
rappel de l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. Dans ce cas, l'opérateur de repérage Indique au
propriélalre que cette action corrective de premier niveau consiste à
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;
b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de 
protaction appropriéos afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante
restant accessibles dans la même zone ;
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d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en bon
état de conservation.
3. Soit une« action corrective de second niveau 11, qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que lo matériau ou produit ne soit plus
soumis à aucune agression ni dégradation. Dans ce cas, l'opérateur de repérage indique au propriétaire que cette action correcUve de second
niveau consiste à
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque
de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peul consister à adapter, voire condamner l'usage des locaux concernés afin d'éviter
toute exposition et touta dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. Durant les mesures conserve!olres, et afin de vérifier que
celles-cl sont adaptées, une mesure d'empousslèrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ;
c} Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de
conservation.
L'opérateur de repérage peut apporter des compléments el précisions à ces recommandations en fonction dos situations paniculières
rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation.

Signatures 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :Ginger Cated. 
Adresse de l'organisme certificateur : 12, av Gay Lussac 78990 ELANCOURT 

Cachet de l'entreprise 
,,., l)r..-:iric.: 

�, t•ue "J�an �raoz .... ti,.o LA ��uo �"' 11Rn Fait à La Queue en Brie, le 01/09/2021 c:w;.oo.oo .. ti> .. .._ ,. r��\ 0,1 •• ,,.70.e>:t .. 80 
5 lrelt 1 !11)'2 4:Jll '1>71 OCIOlQ • Al> 7UO I;) 

Par : AJ0IAGNOSTICS 
Nom et prénom de l'opérateur : Justino ANTONIO 

Signature de l'opén,teur � 

La société AJDIAGNOSTICS atteste que ni ses employés, ni elle-mëme, ne reçoivent, directement ou Indirectement, de la part d'une entreprise 
pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, Installa/Ions ou équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni r{ltrlbutlon, sous 
quelque forme que ce soit. 

Eléments d'information 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation dea fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées commo substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. L'lnhalalfon de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéllomes, cancers broncho-pulmonaires) 
et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchemenls pleuraux, plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un prêalable à l'évaluation et à la préventlon des risques liés à l'amiante. Elle 
doit être complétée par la déflniUon et la mise en œuvre do mesures de gestion adaptées el proportionnées pour limiter l'exposillon des 
occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'Information des occupants présents temporairement ou de 
façon permanente est un préalable essentiel à fa prévention du risque d'exposition à l'amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt 
aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les Interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont êtê repérés et de faire 
appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'aml,mte doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre 
préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de che:: vous, consultez la base de données << déchets >> gérée par I' ADEME, 
directement accessible sur le site internet www.sinoe.org. 
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ANNEXES 

Schéma de repérage 

Di11g11ostlc11 
l1111nobilicr� 

Croquis : Unique utilité de compréhension, non coté. - RDC 

Cuisine rdc 

� :oilettes rd, 
Salle d'��u r!dc _ 

Salon 
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Garage 

Chambre 1 

Dégagement 
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Croquis : Unique utilité de compréhension, non coté. • lER 

Chambre 5 

■ 

Toilettes 2 

Salle d'eau 

Ill 

..J 

Cuisine 
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RECOMMANDATIONS GENERALES DE SECURITE 

À 
Dlngnost lcs 

1 mm-,bi licr11 

L'idc11til1ca1io11 des mntériuux et produits co11tcnant de l 'uminntc est un pr�n lnblc à l 'évuluu1 io11 cl it lu prévention Jes risque� l iés ù là présence d'nmin11tc dnn� u11 
hfit imcnt. Elle doit e 1 1c co111plé1�1,1 paf lu (l,:lj11itjc,11 et l:1 mise c11 rcuvre de mesures de gestion �dupt(-cs et proportionnées pour l imilér l 'cxpusilio11 lies (lçcupanls 
présc111s lc1ltp111.ti Nrr1c 111 ou tle fo!,'011 11cmt,111cntc dans le bntl11 1c111 et des 1>Cr$On1té� ,,rpclêcs ù i 1 11crvc1 1 i r  sur les mnté1iaux ou produits co11tc11u111 de l 'umia11tc. 
Ces ntcsures so111 inSl-ritcs duns le dossier 10clmiquc ,1mh1111e e1 d,111s sa lkhe récaphulmivc que le propri�t�irc constiwc cl tient il jour en npplicnticm ùes 
disposhions de 1 ·artiolc Il. 1 334-'.!<J-5 du code de lu snnté publique. 
L;1 mise � jour r�g11l ièrc et ln comm1111icmion du do�sicr 1cchniq11c nmi,1n1c 0111 vocntio11 â nssurer l ' int\lnnntion des occupants et ùcs di l1ërc111s l111crvc11u111s ùuns le 
bâ1 i 11wnl �tif lil pr��CllC� d�� ma1�ria11.x e1 f)foûuit� cotllèllao1 ile l 'r11nk1111è, ali11 cie p�1 11Mlrc l ,1 mise en rouvre des mesnres visant il prévenir les cxpusi1i1m�. 
Le� recomnmndutions géuérnlcs de sécurité définie� d-nprès ruppel lènl le� rcglc� de busc cle�Llll�Cs 11 1lrévc11ir le� 1:xpo�i1io11�. 1 .1! 1iropriétairc (ou, 11 défaut, 
l 'exploîtnnt) de l ' immeuble conecmê adapte ces rccmrnnandotions aux pnrticuluritês de chnquc bâtiment et de ses cumlitions d'oec11pation ;1ii1si qu 'nux silu:nions 
1 1àniculi�rcs rc11contnlcs, 
Ces n)Culii11J.ü1cl.itio1iS g�nér.tlcs ile ��curité ne s� substilucm éll uucu11 cas uu.x uhlig;1ti111l$ f�!:ICl llClll;tircs cxislitntcs en matière de prévention t.lcs risques pour la 
sunté et ln sé�urit<l t.lcs truvu i l lcurs, inscrites dans le coùc Liu lrnvuil . 

1, h•O.,r11u,1/n11.f glnfrales 

t1LQ;mgç,ro,:;ilii d� l'umiuol� 
Les mnludies liées i\ l 'umiuntc s,mt provoquées pnr lïnhnlntion des fibres. Toutes les vuri�11:s d' iimiantc �01it cla$Sées ,01\lille �ubsHttWCS cnnc�rogi.,nçs av�rées 
pour l 'homme. El les sont :i l 'origine de cancers qui ticuvcnt ntlcindrc soh ln plè,•re qui entoure ics poumons (mêsothéliomes), �uit I.:.• bt'<rnchè., ct/011 le$ puumun� 
(c,u,ccrs b1·01tcho-puh11on;1li'C� ). Ces lésions survièn11c11l longtemps (sot1110111 c1111-.: 20 � 40 ans) a1,1·és li! ckhut de l'exposition à l 'n111ia111c. Le Centre intemntionnl 
de red1crchc sur le cancer (CIRC) u �gulcmcnt établi 11!c�m111cnt l111 lien entre exposition ;i l 'amianlc Cl c;111ccrs 1h1 la1y11x et Lies ornires. D'autres patholo11ics, non 
cuncércuscs, pcuwnt ég11lc111cnt survenir en lien avec une exposition û l 'mnienlc. Il s'11gi l 1:xccpllonncl le111c111 d'épi1nchcm0111s plcurnu� ( l iq11iclc dan� la pli:vrc ) q\li 
peuvent être réddivnnts ou de plnt1ucs pleurales {qui êpuississcnt ln plèvre), Duns ic cns d 'cmpoussiêrcment importun!. hnbi tuel le111c11t ù 'uriginc prufossiu11ncl lc, 
l 'ami1111tc peul provoquer 1111c scl�rose (asbcstosi?) qui 1<'cl11 irn la c;1paci1é r<!Sllirntnirc cl pc111 dans les cns les plus grave� pmduire une insu l'li�un�c respirnWn'é 
parl'ùi.� 111ur1�llc, Le 1·isq11c de cm,ccr du puumuu peut ê1rn major� JlOr l 'exposition ., tl',1u11e� agcn1s cnncëmgèoos. comme lu fi1 1nfr du tabuc.

h) Présence d'nmiuntc cln11s ,tes mutêriuux et produits en bon étui de conscrvution
1.'nJ11i:t11tc n été in1è11rê ll:tllS la �Ulll()O�iti,111 tll.l llùtllhl'CUX m;uériilUJ( Ul i l i�és lllll:tlll lllClll pour lu cu11structio11. 
En rnlson de Sllll caractère l.lüllCérogè11c. ses t1s,1i;c� ont �té rcs1rci111s progrcssivcmc111 1l pattir do 1 977. pour :1hou1 ir  ù une intcrdictio11 totulc eu I IJ97. 
En fv11�tiu11 lie leur ,.tmutMstiquc. lcs mutérinu� et produits co111c1i11 1 1 1  Je l 'n111ianto 11cuvc111 lib�rcr dos fibres d 'n111 ianr� en en� d'usure ou lors d' in terventions 
mc1tnnt en couse lï11tégrité du mu 1éri11u ou produit (pur exemple pcn;ugc. ponçnge, découpe. fric tion . . .  ). Ces si11w1io11s 1>euvc111 ;ih>rs con,luirc 11 dos c�posi1io11s 
im1x11'llllllc� si de.� lilCSUfCS de 111 01cction rcnfMC�C� ne SOii! Jl:tS prise�. 
Pour r.1ppcl .  lcs nwtéd,1ux c1 prod uit� 1-épenoriès ,111x l istes A et 13 Je 1 ';11111exo 1 3-9 <lu code de ln suntê publique font l 'objet d 'une évnluution de l ' étut de 
cunscrvution cfont le� 1111,tlul i tés �0111 dél111ics pur UITi'lé, Il ct111vlcnl dl' �uh1rc les rccu111111a11c.l111iu11s émise� IJ,n' le, npdrn1curs de rcr�rnile dits ,, dininostiqucur;, ,, 
1>our ln gestion des mntériuux ou produits repérés.
De rnçon générnlc, il est impono111 de wil ler 011 111al,uic11 c11 bo11 �tut de eo11scrvntiu11 de� mntciinux et produits co111�m1111 tic 1 '11111ian1c et ile , �médicr 1111 plus 1ô1
aux s lw;tt imis d'usure a11011n3l0 011 de tlé1ctmd31io11 11c ccu�-d.

2. J11tm•r11rim1 dt• prqfrMÎQIII/Yffl ,wu,11/s n11,r tl{Smli)'{l(cll/S dll C{)((I! ,,,, lrt1l'(II/ 
li est rccommundê nux r>nrt icul icr� d'éviter dnns la l\lL'1îU1'0 du Jlo�siblc toute inlcrvcntio11 directe sur tics mutéritmx Cl fll'otluits w111cna111 de l 'nminlllc Cl de foire 
;111pcl � (le� prnli's�io1 111�ls co111p�tc111, 1lu11� d� 1cl lé, sit uai ion�. 
Les e11trcf)ri�cs réal i sant des uf)érntiuns sur mnlétiaux cl J)ruduits contc1 1n111 <h.: l ';1111in11tc sonl soumises uux disposition� des urticlcN R. 44 1 2-94 i1 K. 4-1 1 2- 1 4� du 
code du truvui l . 
l .cs cntrcpli,cs ,1ui réulisc1u dcN lmvuux de rctrni1 ,10 Lie clllltincmcnl de mut�riuux et produits oonlcnunt de l 'u111ia111.: doivent en partictt l icr �Ire ccn i liécs lltll t$ ICs
cc111d i1ions rt'évucs :i l 'n1ticlo R. 44 1 Z· 1 29. Ccuc cc11 i licn1io11 cs1 nbliç:ttnirc :1 pnrtir du Ier jui l let 20 13  pour les c111rcprisC6 cffce1ua1ll llcs t 1a1•11u.� de fèl1�1l1 sur
l 'c1111clo11pc cx1fric11rc tics imm�ublcs ll,itis et à panlr du I er jui l let 20 14 pour le� c11 1 1cp1iscs (le génie civi l .
Des ducmncnts d ' lufonrnlllun Cl des conseils pratiques de prévention aûa1nés sont Jis11u11iblcs sttr le site Tr.ivai l lcr-micux (htt p://www.trnvni llcr-micux.gouvJr) cl
s11r le site de l ' Institut 11111 io11nl de recherche et de sécurltê pour lu pnivention des uccidcnls du truvui l  tt dl•S malndieS profossio1111cl les (h11p ://www.im,.fr).

3a R,f!Ç(lfllll'UUclatious ,:4ufrohê� <k stc111·1tt 
I l  ccmvicnt d'éviter uu maximum l 'émission de poussiércs notamment lors d' intcrYcnlions po11ctucllco 11011 rJp�téco, p;1r �.�e11111lc : 
- 1>crçagc d'un 111ur pour nccmchc1· u 1 1  1ablcau : 
- rempl.1ccmen1 de joints sur de� ma1èrl11ux contc1i;111t lie l 'ami(111tc :
- trnvuux réalisés ù proximité t.l'un nmtériuu cuntcnunt de l 'umiunlc è1I hu11 èrnt, por cxc111plc des ii11crvemions légcrcs dn11s des hoiticrs é lcctriqucs, sur des saines
011 des circuits si tués sous un l1ocai:c sans action ,lirce10 sur celui-ci, tic remplnccmcnl ù 'une vunnc sur un,, cu11alisa1iu1l culori fugé� à l ' 11minn1�•. 
L'ém ission de poussières peul ëtr� l im it�c i>M humidifiçntion locnlc des mutérioux contenant de l 'omiuntc en premml b mesures 11éCCS$.tÎ l'CS pc1ùr �vitcr 1nm
rbquc é lectrique et/ou en ut i lbant uc préférèlil'.C dco outi l s  m11nu�l� 011 de� 0111ils à vitC$�C lente.
I.e port d 'équip�mcnts odnplés de protection respiratoire est rccommuntlé. Le p·ort tl 'uné cumbiunison jcrnhlll pcnnct ll '�vitc1· ln pri:ipngat i,m de libres d'n111io11tc en
dehors (le_ lu zone de truvui l .  Les comhinuisons doivc11t être jetées npr�s chuquc utili�ution.
Des illfur111111iv11s �ttr le �hoix ,I� .!c111i11tlll!clilS 1lé pl'olccti,111 sonl 11isp,,111iblc� sur le �i le in lcmet :1111iu111c lie l 'INRS il l 'udr�sse suivuntc : www.u111ia11tc.i11n;, fr. 
De plus. i l  convient de ùispuscr d 'un suc ,i déchets à proximité imméc.lkttc c.lc la zone de 1r;11·.ii l et d'une éponge (l\l d'un chi ffm1 humide tic nettoyage.

2021 -08-01 5• 93290 • TREMBLAY EN FRANCE 
Siège social ; 3, Rue Jean Mermoz 
94S I o ut Oueue en Brie 
SARL capital 7500 E API: : 7 120 B 
R.C.S. CRETEIL 502 4 16 977
A.!sunmce : MMA 1 18 8S3 33Z

Page 1 3/1 4 
Tél : 06 60 66 93 80 

Fa,c 0 1 45 76 93 BO 
M;tll : ajdJagnostlo�gm;tll.com 

site : aJdlagnostio.com 



AJ DIAG NOSTICS

:¼, Gy.,ri,111 tltw dtfohet.• c:1111/ç,11111/ tle / '11111i<111l11 

À 
Dlnp;nosUcs 

l mmohJl icrs 

L�s d�chcts ùc l<lUle na1ure cu111cnant de l 'mniunle sont des dJchcts dnni:creu�. A oc titre. un certuin nombre de dispositions réglcmentuircs, dont les prineipub 
sonl rappdt�s d-uprès. c,ncudrcnt leur J l iminal ion. 
Lors de tm,•nux conduis:1111 � un t1Csa111in,naj_lc de toltt ou partie de l ' i 1 l1111<:uhlu. la purso1111c pour laquul le l�s 1,·avMIX so111 1'éa lisés, c:'cst-1,-,J i lc les 1 11.1ît rcs 
d'ouvrngc, en règle gènéral c les 1mipriérnircs. Olll ln rcspousabi l ité de ln bounc gestion des dJchets produits. confün116,nc111 uux tfüpusition� de l 'ariiclc L. 54 1 •2 
du code de l 'c11viro111tc11te111. c� sont les producteurs des déchets nu sens du code de l 'environnement. 
Les d�chets l iés uu fonctionnement d'un chunlicr (êquipcmcnts de protection, mntJriel, li ltrcs, bâches. etc.) sont de la responsnbi lit� de 1 ·e11treprisc qui rêdl ÎSC les 
u·nvnux.

i�ùit�U:J1L� 
Les ùfrhets de toute nuturc susccptibk,s de l ibérer des tibr�s ,1 'nmia11tc sont condit ionnés �t traités de nrnnière il ne pas pro\'llqucr d'êmission de poussières. Ils 
sont 1111n:�•s,b ttll fut· �t � 111es111� d.: l�u,· p1i>du�1iu11 cl conditionné• da11• do, embal lage,� appruprié., et fèm1ês, avec appt•Sition dl! l 'ùtiquclatJC prévu par 1� détrct 
tlll 88•466 du 28 uvril 1 988 rclutif uux produits contcunnt de l 'nmiante el par le cock de l 'cnvironncm�nt notummcnt ses 11r1iclcs K. 55 1 - 1  ù K. 55 1 - 1 3  rclt1tifs 11ux 
d ispositions g�n�rnles relative-� il tous les ouvrngcs dïnfrastrncturcs en matiêrc de stationnement. chargcmc111 ou dêchargcmcnl de mutièrcs danscrcuscs. 
Les profossionncls sou mi� aux dispositions 011 ço<Jc d11 tr�v.1 i l  doJvenl procéder Il l 'ëv.1c11ot illn des déchets. hOJ's du clm1ticr, ,111ssi1tit que 1iossiblc, dés que le 
volull1c le j11sr ifle 11pr�� déco111:,mînalion dé leurs c111lmlh1gcs. 

b....Âllll.l'.11ii.twlili�l.\:Jk 
Environ 1 0  % des déchèteries ucccptcnt les déchets cl 'amiaruc lié :i des matériaux inertes ;1ya111 eonsc1vê leu1 int�_yritê provenant de ména!;les, voire d'm1isans. To11t 
11utrc déchet cllntcnant de l 'mn iante cs1 intcrcli1 en dccltè1e1fo. A po,,i, du I er j,mvicr 20 1 3 . les 1:x1>lvi1r11tls tic tl�chëtcriu 0111 l 'obl ig,.rtion de foumir .1ux 1ts;1gc1·s les 
c111b�l lagcs Cl l 'é1iquc1,1gc .tpt)t't•tll��s aux d�chcts d 'a111iun1c. 

i....Ej�jminntiun des dèchet� 
Les mntérinux contenant de l ' nminntc ain�i que les cql1ipc111c111s de pro1cctiu11 (cu111biMisu1t, 111,1s4uc, ga,11� . . .  ) et h:s déchets issus du nettoyage (chiffon ... ) sont clés 
déchets dangereux. En fonct ion ile leur 11ut1111:, 11h1sietll'8 Lil i�rcs d' �l.bnimltion peuvent êll'C cnvbugécs, 
Les déchi:IS contcunnl de l ';1miu11tc lié il des mutérinux inertes nyunt conscrvê leur intêgritc peuvent 0trc êlimincs dans des i11stnl l 11riu11s de ,tockui:e tlc. déchet, 11011 
dnngcrcux si ces instn l lnt ion� disposent d 'un casier de st,1ckngc d�dié fi cc type de cléchct>. 
'l'out uutre déchet 11111i1mt� doit ftrc éliminé d,ms une ins1111lntion clc slock;rge 1 >0111· déchet s ,l;111gc1-cux ou êtte vitrifiés. En p,1rticulicr, les déchets l iés nu 
thnetiunncmem tlu eh:11 11 ic1 . lorsq1t ' i ls s,>111 �11scc1i1ihlc� ,l '�tn: co111,1mi11�s pur de l 'um inntc. doi11c,11 �1 1c èl iotht�s tlô!JlS 1111� i 1tsrnl lario11 de s1ocka[l� pour d�chcts 
d,,ngcrc11.� ott être vi trifiés. 

d . lnfomrntion sur les déchèteries et les i,1s1nt1ocjpns d'clhuh1n1ion d�� déçh�1s d'aminot� 
Les infhrmnt io11s relatives aux dét.:hè11:riès acc�pl,mt des déchets d' ,1111iuu1� l ié et uu.x it1stul lut io11s d 'éliotinat iun des déchet� d ' a11ti,11t1c pcuvcut è1rc ub1c11uus 
:tlljll'tS : 

de lu préféctun: ou di: ln direction rogionnlc de l 'cnviro1111c111cnt. de l 'nmênugcmcnt et du logcmcnl (dircctmu règ,onolc et i nlerdcp11rte111c111ulc de 
l'c11viro1111emc11t et d.: l 'énergie en l le-dc-Frmtcc) 011 de 1:, cllrcct io11 de l'c1rviro111 1cmc11t, cl.: l 'amêna11cmcnt et du logement ; 
- du cunscil gênérnl (ou co11scil rc:11 io1rnl c,1 (lc,dc•fo111cct ,111 regard de se� C(>t11pé1onccs de pln11 ifica1io11 sur les déchets rlongcrcux : 
- de l.1 mairie :
- ut1 sur ln buse de données " déchets >• gérêc pnr I 'Agence de l 'c11viron11c111cnt et de ln nrnilrise de l 'éncrg,c, directement accessib le sur internet ,\ l 'udresse 
suivante : www.�inoc.urg.

�. J'til�ilhilit� 
Le producteur des déclri:ls r.;;mpl i t  un bunlerenu de suivi des déchets d'amiante ( USDJ\. CL:RFA no 1 1 86 1 ) .  
Le I\mnuluirc t'ERFA est té léchnrgc11hlc sur k· site du ministêrc chargé de l 'environnement. Le propdëtnirc recevra l 'originul du borùcrcnu rempli pnr les n111rcs 
imcrvenunt� (c111reprise ,te tn1vo11;,;. 1 r. , 1 1spor1cur. exploil,1111 d� l ' i11stolh11io11 dv swckilgc ou du site de vitrilic;,1io11 J, 
Pn11s 1011� les c:is, le prouuct�ur do:s uclchc1s ùc,·nt avuir pré11 lablc,11c111 ub1c11u un cenilicnt d '11cccp1�1iu11 pr,l.,l:,b lc  lui g,trmHis�ant l 'cffectivit� d'une fil ière 
d'éli111i 11u1ion des d(,dtcts. 
Pur exception. le horçlcrca11 de s11ivi des déchc1s li 'a11 1in111� 11•�st 1ms imposé nux pmlicul ict·s voire ;111x ,111isa11s qui �� 1i'tt<fa111 rlml� 1111c d.!chè1cril! pn111 y ,I�po�c t' 
des déchet.� (l 'a ,ni:intc l ie li des nmtél'iaux inur1cs ayilnt conscrv� leur i ntégrité. I ls  ne doivent pHS remplir un bor(iercmt de s11 i"i de <l�chcts ll'nm i:1mc. cc dentier 
élilnt êh,bt•t\l p11r la déchèterie. 
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AJ DIAGNOSTICS

À 
.Diugno,;ticH 

l mmobilillrN 

Rapport de l'état de l'installation intérieure de gaz 

Selon la Norme NF P 45-500 de Janvier 2013 

N
° 

de dossier : 2021-08-015 

Rapport établi le 01 septembre 2021 

A / Désignation du ou des bâtiments 

• Locallsatlon du ou des bâtiments

Code postal : 93290 
Adresse: 74, dixième avenue Bât: 
Commune: TREMBLAY EN FRANCE Etage: 
Référence cadastrale : AX N° parcelle : 285

Désignation et situation du ou des lots de copropriété 
Type de bâtiment : Maison individuelle 7 Pièces 
Nature du gaz distribué : Gaz naturel 
Distributeur de gaz : Gaz de France 
Destination du bien : Vente 

• Installation alimentée en gaz : OUI
■ Non accessibilité des locaux et des dépendances : NON

Esc: 
N° de lgt: 

N° de lot: 

■ Appareîls d'utilisation présents ne pouvant être mis en marche ou arrêtés par une personne désignée par
l'occupant : NON

■ Comolément d'information sur l'emplacement du compteur ou de la bouteille de gaz : Mur d'enceinte

B / Désignation du propriétaire: 

• 

Nom: 
Désignation du propriétaire de l'installation intérieur de gaz 

Succession * 
Prénom: 
Adresse: 74, dixième avenue 

93290 TREMBLAY EN FRANCE 

• Si le client n'est pas le donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Propriétaire 
Prénom, Nom : Succession * 

Adresse: 74, dixième avenue 
93290 TREMBLAY EN FRANCE 

• Titulaire du contrat de fourniture de gaz
Civilité : Succession 
Nom: KHEUFI 
Prénom: 
Adresse: 74, dixième avenue 

93290 TREMBLAY EN FRANCE 
N° de téléphone 

Point compteur et numéro : N° de comoteur : 

2021-08-015 - 74, dixième avenue 93290 • TREMBLAY EN FRANCE 
Si�ge social: 3, Rue Jean Mermoz 
94510 ui oueue er, Brie 
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AJ DIAGNOSTICS

C / Désignation de l'opérateur de diagnostic: 
Identité de l'opérateur de diagnostic: 

Prénom Nom : Justino ANTONIO 

Raison sociale et nom de l'entreprise: AJDIAGNOSTICS 
Adresse : 3, rue Jean Mermoz 

94510 La Queue en Brie 
N° SIRET: 502 416 977 00010 

Diugnol'ltÎl.'N 
l m111obilicr1,;

Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ Pollce n° 808 109 098 (30 septembre 2021) 
N° de pollce assurance et date de validité : 808 109 098 - 30 septembre 2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
Organisme de certification : Ginger Cated 
Adresse de l'organisme 12, av Gay Lussac 78990 ELANCOURT 
Numéro du certificat : 195 
Date de validité : 02/02/2023 

Obligations de l'opérateur de diagnostic 
• L'opérateur de diagnostic attire l'attention du donneur d'ordre sur le fait que la responsabilité dudit donneur

d'ordre reste pleinement engagée en cas d'accident ou incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée
ou non.

•L'opérateur de diagnostic rappelle au donneur d'ordre que sa responsabilité d'opérateur de diagnostic est
limitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de
l'installation.

•l'opérateur de diagnostic conseille le (ou les) occupant(s) d'être présent(s) lors du diagnostic afin,
notamment, de palier les éventuels désagréments ou dommages consécutifs aux coupures et aux remises
sous pression de l'installation.

Références réglementalres 
• Décret n• 2016-1104 du 11 aoOt 2016 relatif è l'état de !'Installation intérieure de gaz dans les logements en locatlons.
• Arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation Intérieure

de gaz.
• Arrêté du 18 novembre 2013 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 en application des dispositions de l'article ter de l'arrêté du 6 

avrll 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz.
• Arrêté du 25 avril 2012 modUlant l'arrêté du 2 aoOt 1977 modifié relatlf aux règles techniques et de sécurité applicables aux Installations de gaz

combustible et d'hydrocarbures liquéfiés situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation ou de leurs dépendances
• Arrêté du 25 avril 2012 modifiant l'arrêté du 2 aoat 1977 modifié dont l'objectif est l'interdiction des robinet munis d'about porte caoutchouc non

démontable et des tubes souples à base de caoutchouc sur les Installations alimentées en gaz
• Arrêté du 15 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes

physiques réalisant l'état do l'installation Intérieure de gaz et les critères d'accréditation des organismes de certlflcallon
• Arrêté du 24 aoOt 201 O modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'lnstaliatlon Intérieure de

gaz
• Décret n• 2010-1200 du 11 octobre 2010 pris pour l'application de l'article L. 271-6 du code de la construction et de l'habitation.
• Anlcles L 271-4 à L 271-6 du Code de la ConstrtJctlon et de !'Habitation
• Arllcle R134•6 à Article R134•9 du Code de la construction el de l'habitation (Etat de l'installation Intérieure de gaz).
• Article R271 •1 à R271•5 du Code de la construction et de l'habitation (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique)
• Arrêté du 15 décembre 2009 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 définissant les critères de certification des compétences des personnes

physiques réalisant l'état de l'installation intérieure de gaz et les critères d'accréditation des organismes de certification
• Arrêté du 6 avril 2007 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation

intérieure de gaz et les critères d'accréditation des organismes da certification
• Arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation Intérieure de gaz
• Décret 0°2006-1147 du 14 septembna 2006 relaiif au diagnostic de performance énergétique et à l'état da l'installation intérieure de gaz dans

certains bàtiments.
• Ordonnance no 2005-655 du a juin 2005 relative au logement et à la construction
• Lol n°2003·8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l'électricité et au service public de 1'6nergle NOR: ECOX0200139L version

consolidée • Version consolidée au 01 janvier 2012.
• Arrêté du 25 avrll 1985 relatll à la vérification et à l'entretien des installations collectives de ventilation mécanique contrôlée gaz.
• Arrêté du 24 mars 1982 dispositions relatives à l'aération des logements - Urbanisme et Logement, Energie, Santé modifié par arrêté du 28

octobre 1983-Version consolidëe au 15 novembre 1983.
• Arrêté du 2 aoQt 1977 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux Installations de gaz combustible el d'hydrocarbures liquéfiés

situés à l'intérieur des bàtlments d'habitation ou de leurs dépendances

Norme utlllsée 
• Norme méthodologique ou spécification technique utilisée : NF P 45-500 (Janvier 2013)
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AJ o1AGNosncs

D / Identification des appareils 

Genret11, marque, modèle Type(2l Puissance 
Localisation en kW 

Chaudière FRISQUET
Etanche 23.0 KW Dégagement ventouse 

(1) - Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur, .... 
(2) - Non raccordé - Raccordé • Etanche

E / Anomalies identifiées: 
A 1 (4) A2(BJ ou 

À 
Dl1�g11olith11i 

lmmoliiliers 

Observations : anomalie, débit calorifique, taux 
de CO mesuré(s), motifs de l'absence ou de 

l'impossibilité de contrôle pour chaque appareil 
concerné 

Taux de CO ambiant mesuré : SANS OBJET 
Débit mesuré pour un débit théorique de 

SANS OBJET: SANS OBJET 

Point de contrôle 
No(3> 

DGlf6l ou Libellé des anomalies et recommandations 
32C(7l 

SANS OBJET 
(3) - Point de contrôle selon la norme utilisée

(4) - A 1 : l'installation présente une anomalla à prendre en compte lors d'une Intervention ultérieure sur !'Installation
(5) - A2 : l'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture du gaz, mais est
suffisamment importante pour que la réparation soit réallsée dans les meilleurs délais.
(6) DGI (Danger Grave et Immédiat) : l'lnstallatlon présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic interrompe
aussitôt l'alimentation en gaz Jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la SOUn)e du danger.
(7) 32c : La chaudière est de type VMC GAZ et l'lnslallatlon présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collectlve (DSC) qui justifie une 
Intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du dispositif, de se conformité et de

son bon fonctionnement.

F / Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant 
pu être contrôlés et motifs 

1er Grenier Inaccessible faute d'accès 

G / Constatations diverses: 

@ Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
ltl Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
□ Le conduit de raccordement n'est pas visltable.

liJ L'lnstallatlon ne comporte aucune anomalie. 
□ L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement.
□ L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais.
[] L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service.
□ L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou

le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz.
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AJ DIAGNOSTICS

H / Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

□ Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz
ou 

Dl11g110Nth·N 

lmmoblllerH 

D Fermeture partlelle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de 
l'lnstallatlon 

D Transmission au Distributeur de gaz par courrier des Informations suivantes 
■ référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du

numéro de compteur ;
• codes des anomalles présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI).

□ Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie.

1 / Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 

□ Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de
Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur;

□ Remise au syndic ou au bailleur soclal de la« fiche informative distributeur de gaz» remplie. ;

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : Ginger Cated 
Adresse de l'organisme certificateur : 12, av Gay Lussac 78990 ELANCOURT 

Le présent rapport est valable jusqu'au 29/08/2024 

Cachet de l'entreprise 

Al DIAGNOSTICS 

31 rue Jean Mer1110z 

94510 LA QUEUE EN BRIE 

06,60,66,9l,80 - FdA; 01.45.76.93,80 

Siret : 502 416 977 00010 • APE 7120 B 

Dates de visite et d'établissement de l'état de 
l'lnstallatlon gaz 

Visite effectuée le 30 août 2021 
Heure d'arrivée le 14 : 30 
Heure de constatation : 15 : 30 
Fait à La Queue en Brie, le 01 septembre 2021 

Nom : Justino ANTONIO 

Signature de l'opérateur � 

La société AJDIAGNOST/CS atteste que ni ses employés, ni el/e•mâme, ne reçoit, directement ou lndlroctement, de /a part d'une entreprise 
pouvant rllallsor des travaux sur les ouvrages, installations ou i§qulpements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni r6trlbut/on, sous 
quelque forme que ce soit. 
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À 

Dingnostics 
1111111ubilicr1' 

ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

INTERIEURES DES IMMEUBLES A USAGE 

D'HABITATION 
Selon l'arrêté ou 28 septembre 2017 définissant le rnodèle et If! méthode de rê111isation de l 'état de 

l'installation lntôrlouro d'ôloctriclté dans les hnrnoublcs il usage d'habitation 

N° de dossier: 2021-08-015
Date du rapport : 01 septembre 2021 

1 - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 
• Locallsatlon du ou des bâtiments
Département SEINE SAINT DENIS 
Commune: 93290 TREMBLAY EN FRANCE 
Adresse: 74, dixième avenue 
Référence cadastrale AX285 

Dllslgnatlon et situation du ou des lots de (co)propilété 
Destination du bien Vente 
Type de bâtiment Maison individuelle 
Année de construction 1970 
Année de l'installation + de 15 ans 
Distributeur d'électricité EDF 

• Identification des parties du bien n'ayant PU être visitées et Justification
1er 1 Grenier Inaccessible faute d'accès 

1 

2 - Identification du donneur d'ordre/ propriétaire 
Désignation du donneur d'ordre 
Nom: Succession KHELIFI 
Adresse: 74, dixième avenue 

93290 TREMBLAY EN FRANCE 

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 
Prooriétaire 

Désignation du propriétaire 
Nom et prénom : Succession KHELIFI 
Adresse : 74, dixième avenue 

93290 TREMBLAY EN FRANCE 

3 - Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Prénom et nom : Justino ANTONIO 

Raison sociale et nom de l'entreprise : AJDIAGNOSTICS 
Adresse: 3, rue Jean Mermoz 

94510 La Queue en Brie 
N• Siret: 502 416 977 00010 
Désignation de la compagnie d'assurance: ALLIANZ Police n• 808 109 098 (30 septembre 2021) 
N• de police et date de validité 808 109 098 - 30 septembre 2021 
Le présent rapport est établi par une personne donl les compétences sont certifiées par 
Organisme de certification Ginger Cated 
Adresse de l'organisme 12, av Gay Lussac 78990 ELANCOURT 
Numéro de cerUllcaUon 195 
Date de validité du certificat de compétence 10/10/2023 

2021-08-015 - 74, dixième avenue 93290-TAEMBLAY EN FRANCE 
Siège social: A J Diagnostics 
3, Ru<? Jean M<?rmoz 
94 51 o La oucue en Brie 
itC.S. CRËTEIL 502 +16 977 
Assurance: ALLIANZ 808 109 098 
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Arrêté du 28 septembre 2017 définissant 10 modèle et la méthode de réallsatlon de l'étal de l'installation intérieure d'électricité dans les 
lmmoubles à usago d'habitation. 
Décret n• 2016·1106 du 11 aoOt 2016 relatif à l'état de l'lnstallatlon Intérieure d'électricité dans los logements en locations 
Lol n• 2014•366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi« Alur" 
Arrêté du 2 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 8 Juillet 2008 modifié définissant les critères de certification dos compétences des 
personnes physiques réalisant l'état de l'installation Intérieure d'électrlclté et las critères d'accréditation des organismes de certification. 
Décret n• 2011-413 du 13 avril 2011 relatif à la durée de validité du diagnostic de performance énergétique 
Décret n• 2010-301 du 22 mars 201 O modifiant le décret n• 72-1120 du 14 décembre 1972 relatif au contrôle et à l'attastatlon de la 
conformité des Installations électriques Intérieures aux règlements et normes de sécurité en vigueur 
Arrêté du 10 décembre 2009 modifiant l'arrêté dtJ 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des personnes 
physiques réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de certification. 
Décret n• 2010-1200 du 11 octobre 201 O pris pour l'application de l'article L. 271-6 du code de la construction et de l'habitatlon . 
Arrêté du 8 Juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation 
intérieure d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de certification. 
Décret n• 2008-384 du 22 avril 2008 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation 
Articles L 271 •4 à L 271 •6 du Code de la Construction et de l'Habltallon 
Article L 134• 7 du Code la construction et de l'habitation Modlllé par Lol n°2006-1772 du 30 décembre 2006 • art. 59 
Décret n°2006· 1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques Immobiliers el modifiant le code de la construction et de 
!'habitation et le code de la santé publlque. 
Ordonnance n°2005·655 du 8 Juin 2005 relative au logement et à la construction 
Décret n°2001-222 du 6 mars 2001 modifiant le décret n• 72-1120 du 14 décembre 1972 relatif au contrôle el à l'attestation de la conformité 
des Installations électriques Intérieures aux règlements et normes de sécurité en vigueur. 
Décret n°2001 ·222 du 6 mars 2001 modifiant le décret n• 72-1120 du 14 décembte 1972 relatU au contrôle et à !'attestation de la conformité 
des installations électriques intérieures aux règlements et normes de sêcurité en vigueur. 

4 / Limites du domaine d'application du diagnostic 
Le diagnostic porte uniquement sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage d'habitation située en aval 
de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits 
Internes des matériels d'uüllsatlon fixes, destinés à être rollés à l'lnstallallon électrique fixe, ni les Installations de production ou de stockage par 
batterie d'énergie électrique du générateur Jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à 
l'lnstallatlon Intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau Informatique, de vidéophonie, de 
centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en 
courant continu. 

L'intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constîtuants visibles, visltables, de l'lnstallatlon au moment du diagnostic. Elle 
s'effectue sans déplacement de meubles ni démontage de l'installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques 
lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'lnstallatlon Intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 
- Les parties de l'installation électrique non visibles (Incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masq\Jées par du mobilier) ou

nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries,
éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement);

- Les parties non vlslbl es ou hon accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot :
- Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur 

toute la longueur des circuits.
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5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la 
sécurité des personnes 

□ L'lnstallatlon Intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie
li! L'installation intérieure d'électrlclté comporte une ou des anomalies

Anomalies avérées selon les domaines suivants 
D 1. Appareil général de commande et de protection et son accesslblllté. 
0 2. Dispositif de protection différentielle à !'origine de l'installation / Prise de terre et installation de

mise à la terre. 
D 3. Dispositif de protection contre les surintensités adaptées à la section des conducteurs, sur

chaque circuit. 
0 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des

locaux contenant une douche ou une baignoire. 
(21 5 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension 

- Protection mécanique des conducteurs
D 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Installations particulières 
□ P1, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie

privative ou Inversement.
□ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine.
Informations complémentaires

0 IC : Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 

Llbellé (1) des mesures 
Libellé (1) et locaflsatlon (') des anomalies compensatoires (2) 

correctement mises en œuvre 
2 - Dispositif de protection différentielle à l'orlalne de l'lnstallatlon / Prise de terre et installation de mise à la terre 

(B3.3.6 a1) Au moins un socle de prise de courant ne comporte 
pas de broche de terre. 
(B3.3.6 a2) Au moins un socle de prise de courant comporte une 
broche de terre non reliée à la terre. 
(B3.3.6 a3) Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de 
crises de courantl n'est oas relié à la terre. 

Photo 

4 • La liaison équipotentielle et Installation électrique adaptées aux conditions particullères des locaux contenant une douche ou une 
balonolre 

(86.3. 1 a) Local contenant une baignoire ou une douche : 
l'lnstallallon électrique ne répond pas aux prescriptions 
particulières appliquées à ce local (adéquation entre 
l'emplacement où est Installé le matériel électrique et les 
caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux zones). 
Localisation/Commentaire : 
Absence de matéri0I de classe IPX (zones). Absence de 
Dlsioncteur Différentiel Haute Sensibililé<a30mA 

5 • Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension • Protection mécanique des 
conducteurs 

(B7.3 a) L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou 
détériorée. 
Localisation/Commentaire : 

â
Par exemple, Tableau 
(Dégagement 2) 

(B8.3 e) Au moins un conducteur isolé n'est pas plac-é sur toute sa 
:: .. --

longueur dans un conduit. une goulotte, une plinthe ou une 
huisserie, en matière Isolante ou métallique, Jusqu'à Ga pénétrallon 
dans le matériel électrlaue au'II alimente. 

(1) Libellés repris de la norm11 NF C16·600 dé juillst 2017 
(2) Uns mesure compen!iatoire est une mesuré qui pormst dé 1/mitsr un rlsqus da choc électrique lorsque tss règlss fondemsntalas de sticuriié ne peuvent t1'eppllqver 
plélnémanl pour des raisons soit éC(lnomlques, soit tcchn/quas, soli i1dmlnls trotlv11s. Lo l/b11//6 do la mosuro compénsàlolre est indiqué en regard de l'anomatle 
concarn6a. 
(') Avonlss11ment: la /oca/isauon des anomalies n'a$/ pa$ exhevstlve. If e$I admis que l'opéracovr do diagnostic no proc6d& Il la localisation qu8 d'unll anomalie par 
point de contrclle. Toutefois, col /Jvtlrl/Ssémant na concerne pas /1;1 test de décleni;hement des dispositifs différentiels. 
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Libellé des Informations complémentaire sur les socles de prise de courant, 
dispositif à courant différentie! réslduel à haute senslblllté 

1B 11 a21 Une oartle seulement de l'lnstallatlon électrique est protéoée par au moins un dispositif différentiel è haute sensibilité <• 30 mA. 
(811 b2l Au moins un socle de Prise de courant n'est oas de tvoe à obturateur. 
(811 c21 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

6 -Avertissement particulier 

Libellé (1) des points de contrôle n'ayant pu être v6rlfl6s Motifs (2) 

(B5.3 b) LES : Section satisfaisante du conducteur de liaison équipot1mtielle Non visible 
suoolémentalre. 
(85.3 cl) LES : Qualité satisfaisante des connexions du conducteur de la liaison 
éaulootentielle sunnfémentaire aux éléments conducteurs et aux masses. 

Non vlslble 

(1) Llbe/I6s repris de la normo NF C/6·600 do juil/si 2017 
(2) Mo/Ifs de l'lmpasslb/1/lé de vér/fiç11tlon des points de ço11//'(JIO 

Libellé (1) des constatations diverses 

SANS OBJET 
(1) /lbs/lés des conststellons diversei, repris de la norme NF 016-600 de full/et 2017 

bes constatations diverses concernent 
□ Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic.
liZI Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés.
□ Des constatations concernant l'installation électrique eVou son environnement.

Complément d'information sur les constatations diverses
SANS OBJET 

7 - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de 
professionnel 
Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un Installateur électricien qualifié, les travaux 

permettant de lever au moins les anomalies relevées. 

8 - Expllcltatlons détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies Identifiées 
Appareil général de commande et de protection 

cet appareil, accessible à l'Intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d"urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la 
totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. Son absence, son Inaccessibilité ou un appareil Inadapté ne permet pas d'assurer cette 
fonction de cououre en cas de danaer (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrlaue 

Dispositif de protootlon dlffôrentlollo à l'orlglno do l'lnstallatlon 
ce dispositif permet de protéger los personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement oeut être la cause d'une électrisation voire d'une électrocution. 

Prise de terre et lnstallatlon de mise à la terre 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre lo courant de défaut dangereux qui 
en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur Inexistence oartielle oaut être la cause d'une électrisation voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces disoositifs de orotectlon ou leur calibre troo élevé oeut être à l'orlalne d'incendies. 

Liaison équlpotentlelle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soli traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une 
électrisation voire d'une électrocution. 

Conditions partlculléres : les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Les règles de mise en œuvre de l'installatlon électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de !Imiter le risque de chocs électriques, du 
fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-cl est moulllé ou Immergé. 
Le hon•resoect de celles-cl oeut ëtre la cause d'une électrisation voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct 
Les matériels électriques dont des parties nuas sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, 
bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un capot, matériels électriques cassés, ... ) présentent d'importants risques 
d'électrisation voire d'électrocution. 
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Matériels électriques v6tustes ou Inadaptés à l'usage 
Ces matériels élootrlquos lorsqu'ils sont trop anciens n'assurant pas une protection saUsfalsanto contre l'accès aux parties nues sous 
tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, Ils deviennent 
très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Appareils d'utlllsatlon situés dans dos parties communes et alimentés depuis les parties privatives 
Lorsque l'lnstallatlon électrique Issue de la partie privative n'est pas mise on œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse 
d'un malérlel électrlaue en défaut ou une oartle active sous tension oeut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine 
Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés a la piscine ou au bassin de rontalne perme1tent de 
limiter le risque de chocs. électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou 
immeraé. 

lhformatlons comolémentalres 
Dlsposlllf(sl dlflérentlellsl à haute sensibilité Drotéaeant tout ou partie de l'installation élactrlquo : 

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant 
de défaut rnême de faible valeur. C'est le ca'> notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure riormale ou anormale 
des matéri0ls, l'imprud0nce ou le défaut d'entretien. la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ... ) des 
mesuras classlaues de orotectlon contre les risaues d'éleotrlsatlon. voire d'électrocution. 

Socles de Drlsa da courant do tvoo à obturateurs : 
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courent sous tension 
couvant entrainer des brOlures craves et/ou l'êleotrlsation voire l'électroeullon. 

Socles de prise de courant de tvoe à oulls (15 mm minimum) : 
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évita le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de 
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : Ginger Cated. 
Adresse de l'organisme certificateur : 121 av Gay Lussac 78990 ELANCOURT 

Le présent rapport est valable jusqu'au 29/08/2024 

Cachet de l'entreprise 

A3 01'.AdNO:ITl:C, 

3, rue :Jean Met'fflOZ 

�4S�Q �4 QIJRU& EN BIUE 
oo.OO.Od.,, .• o • --�- 01.�3.70.93.90 

5i�o� , 582 416 977 00010 • APE 7128 B 

Dates de visite et d'établissement de l'état 

Visite effectuée le 30 ao0t 2021 
Etat rédigé à La Queue en Brie, le 01 septembre 2021 

Nom prénom : Justino ANTONIO 

Signature de l'opérateur 

La société AJDIAGNOST/CS atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoit, directement ou lnoirectement, de la part d'une entreprise 
pouvant réalîser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous 
quelque forme que ce soit. 
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Situation du bien visité 

74, dixième avenue 
93290 TREMBLA Y EN FRANCE 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 
Dossier: 2021-08-015 01/09/2021 

Propriétaire du bien visité 

Succession * 
74, dixième avenue 
93290 TREMBLA Y EN FRANCE 

A 
Dl11guo�tici,; 

1 m molllllcrH 

Je soussigné Justino ANTONIO de la société AJDIAGNOSTICS atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des 
articles cité-s ci-de-ssous 

« Art. R. 271·1. - Pour l'application de l'article L. 27l-6, il est recouru soit à une personne physique dont les compétences ont été certifiées 
pa.r un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une personne morale employant des salariés ou constituée de 
personnes physiques qui disposent des compétences certifiées dans les mêmes conditions. 

« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du bâtiment et de l'aptitude à 
établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique. 

« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme signataire de l'accord européen 
multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation. L'accréditation est accordée en considération 
de l'organisation interne de l'organisme en cause, des exigences requjses des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa 
capacité à assurer la surveillance des organismes certifiés. Un organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnosüc 
technique. 

« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et dé l'industrie précisent les modalités d'application du présent article. 

« Art. R. 271-2. • Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montnnt de la garantie ne peut être 
inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance. 

« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document 
par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au reg11rd des articles L. 271-6 et qu'elle dispose des moyens en 
matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. 

« Art. R. 271-4. • Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait: 

« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux I O à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sans respecter le� conditions de compétences, 
d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-l et R. 271-2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à 
l'article L. 271-6 ; 

« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de l'article R. 271- l ; 

« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1 ° à 4 ° et au 6° de l'article L. 271-4, à une personne qui 
ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation el d'assurance définies aux articles R. 271-l et R. 271-2 ou aux conditions 
d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6. 

« La récidive est punie confonnément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal.» 
JuHino ANTONIO 
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,,GING R 
CATED 

- CERTIFICAT DE COMPÉTENCES

Diagnostics Techniques Immobiliers 

La certification de compétences de personnes physiques est attribuée 
par GINGER CATED à 

C 

C 

C 

C 

R 

C 

ANTONIO Justino sous le numéro 195 

Cette certiflcauon concerne les spécialités de diagnostics suivantes 

AMIANTE 

AMIANTE MENTION 

OPE 

ELECTRICITE 

OAZ 

PLOMB 

TERMITES Métrop11le 

Intitulé du type de diagnostic Date 
technique immobilier d'effet 

Missions dè rel)êfage des matériaux ot 
produlti dos llstos A ot n et civaluatlons 

péri<JdlQues Qe l 'ètat de conservatron ck!S 01/02/2018m�torlauK at produits do,� lln41 A !lan, tos 
botfm1t11\l �utrfk q110 c;oux rolov�nt del la 

mention 

Mluions de repérage dei metèlleu• et 
produits dl!'l l�ll!'l A, 6 et Cet évaluations 
pt!rloolques de l'état de con,ervatlon, pour 
tous ty� de bàtlmenl5 • Examens visuels li 01/02/2018 

l'issue des travaux de retrait ou de 
confinement 

Diagnostic de performance ênergét!Que 
1 

21/12/2017 

Elot d<!S Installations Intérieures 
J. 

11,,0,2015 d'cilectrlclté 

Etat des lnst•ll•IIJHJ• fntérl�urci; de gaz 03/02/2018

C0tisuit de risque d'�xpo1lllo� �u plomb 1 03/12/2017 ICRfPI 

Etat relallr à la présence de termites dans ' 1 s/02/7.0l 8
� le bAt1ment en métropole j 

LéQondo: C•CortlfiC11lion. R•Recenlfieotion 

Le Jeudi 1111012018 Lailtllla O1:LPORTE 

Date 
d'expiration 

31/01/2023 

31/01/2023 

20/12/2022 

10/10/2023 

02/02/2023 

02/12/2022 

14/02/2023 

Rtf tGl�IOGC201CI 

èofrac 

� 
Diugnostlc.!1 
l1111nobilic.-r; 

) � Aécllti1l1IION 
� H't·OOlt 
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ll'GING 
CATED 

R 

- CERTIFICAT DE COMPÉTENCES
Détall des textes réglementaires applicables au présent certificat 

Mi,,sio� do rcpor;go dq; m;it6ri�ux ot produit; d0$ li&IO& A 
et B ei t!voluatioM p6nadiqueo de t'Ct."!t do �on�rv�!ion do; 
matériaux el ptoduils de la liste A d�ns les btliments aulres 

que c,iu, rolevsnt de la menuon 

Mlnion, do ropor.igo de; matérlaux el produlla d85 Qsles A 
et B et évalualion; poriQdiquos dq 1'6191 de conso1Vation dos 
mal6Maux et ptOdUI� de I• IÎ>to A d�n; do, !rnmoubl,:ei de 

orande hauleut, don& dea élàblis,M!mont• tecevant du public 
r•pondant aux catégories 1 è 4, dans aea 1mmoublet1 de 
tr••�II h6borgoanl plus do 300 j)jlrsonnos ou dans des 

bGtlmon� Industriel• • Mission• do rcpcr;gcs des motén;u•. 
l!t ptodull! de la li;.r.e C • Le-� examens visuels a l'issue �s 

troveux de tl!tl'Bit ou de c.onlinl!menl 

Consiat do risque d'exposition au plomb 
(CREP) 

OIHQf\Qstlc du risquu d'intoxication par lo plomb dos 
poinluros (DRIPP) 

Controte oprcls tl'ilvaux en présence do plomb dans le 
bâlimcnt (CTPP) 

Etat relatif à l.i présence de termites dans le 
bè(iment en métropole et en outremer 

Diagnostic de performance énergélique 
Individvel 

Diagnostic de performance énergétique tous 
types de batlrnents 

E(F,1t des lnst11llatlons Intérieures de g11z 

Etat des installations intérieures d'électricité 

Atr61é du 25 Juillet 2016 modifi6 d6finlaoont , .. erttllre• 
da certllk:aUon de& compétences des personnes 
phyalque• operateurs do rept\reQes, d'évaluation 

poriodlquo do l'état de conse1Vallon dis matériau• et 
produits c;onteriant da rliilmfanl�, at d'PilmUn$ vl5.uot5 
eprl!s lravau, dons les Immeubles b�tis el les critètes 

d'aCC1éd1taUOn des organismes de cenmceuon. 

Amlté du 21 novombte 2006 modifié dénn,•••nt le� 
crttères de certl rlcallM des compétencH des personnes 

phy&IQuos oporetoura des con&tals do rilquo 
d'o•posltion au plomb, do, dlagnoitlc; du rlsquo 
d'intoxic3.tlon pou Je plomb des peintures ou de,; 

eontrOles après travaux en présence de plomb, et les 
c<ltères d'acc,édltallon des organismes de ceruncauon. 

ArrOtO du 30 oçtobro 2006 modifié dMntuent ,,,. 
ctitèrts de certificulllon des compêtences de:; por;onne:s 
physiques 1éolis4ut l'état relatif� I• prè•eni:t! do lermite!I 

dans le batlment et les crlières d'ewédllatlon des 
orgsnlsmH do cortlflcatlon, 

Amlt6 �u IG oclobro 2006 mo,tine d\\nnlsunl 185 
orilèrc• de ccrtifiQtlon d0$ compétence; d0$ pcroonnç:; 

physiques rioiî,�nl le dlognostlo de performonc.e 
Goeroéllque ou l'a1te11tallon de p/lte en cOOlflle de la 

rOglornontatlon lherrnique, ot les critères d'accrédlletlon 
dos organlsmoa do certllicallon, 

Am!té du O avril 2007 modlRô dcRnl,,ont los cr�llro& de 
e<1rtifico1lon des comp�lenccs de$ P•llionno• phy,lque• 

rtlall•anl l'tllot dé l'installoUon lnlérieuro de goz •I le, 
crltOree d'accréditation de• organi1me• de i:t11tificalio,1 

Arrêté du a Ju,1101 200$ modlliq d6Hn1s,�nt 119 crllorc.ta do 
Ct1i1ificotion des cornpc!ter1œ.5 dl!ls p,;r..1onnes phy�iqua� 

réalisant l'étal d• l'install•lion inlériéure d'61edricité el 
les crilt!res d'acetêditollon des crg�nismes de 

certmcauon. 

Â 
Diap;11011tlc11 

lmmobilicrN 

70115 domaines. CERT CEPE REF 28 • Exlge11ces spécifiques pour la oerlificarion dos pa=inn .. (113//fanl 
dos diopno,ric� taçhn/q1103 /mmobll/srs • dons la vors/on en vlQuour (1111111v.corroa.fr) cofrac 
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Siège ioci�I ; 3, Rue, Je,an Mermoz 
94S I o Lli Oue1.1e en Brie 
SARL capital 7500 €API:: 7120 B 
R.C,5, CRETEIL 502 4 16 977 
An1.1,ance : ALLIANZ 808 1 09 098 

Cabinet 

CONDORCET Alllanz@) 

ATTESTATIOH O'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 

Nou:s wu�, C3èine1 CONDORCET, 2 lwe 0agn611-13001 Ma=!le, attestOM par la p,êsonteque la Socië1�: 

N ov1Goosncs 
3 � Jean Mtmioz 

94510 lA OUEUE Et/ SRJE 
Sitetn'50241697Tln'JIO 

a so1m:nt auprê9 � la compag,-,i! AU.IANZ, 1 cc� �felléle� CS 30051. 92076 Pari, Lli Oclen,;o Cedotx, un con�al 
d'a�,•= , R��olûi QYl'!c JMOlt>s:iiMl!de Oia�.iql;eut lmmobil� ,, = la!! nilllêto N"8651780f!I 
8031(m9S. 

6CJl\l!JES DECLL.REES PAR L'ASSURE· PWlNQSIIÇ !MMOOILIER-

A=iî'i�I Alikmme, Coi� 
Conml!e vnuel aptèsi �avaux tif! dé,:an1ia111age (N,ume 
NFX 46-021) 
�lie &mion!é &Vlllli lral'l!wc / dèmolmoo Gan; 
pM'Onli1tion de :ravawc 
Diaçr.oabc amian� avant \.'ê'n;.e 
o�,tic de�� �llq\lC 
l)Ï&gr,ot.œ hlllllœtê 
DiaQOOGlic ,� r,iscJM 
DiagMetic ,uri&œ �kable Lol Boubn 
OiagM,tie Ted\riiqut Olobai (at1Îcl� L731·1 du Cod<! 
do la CcnstNcûon et de rHabiiaticn) 

Ll g.11antle du con�t porte exclusivement: 

ôiaGnosœ temlit� 
ow.� lèdv\iqve wa,11� 
ctbl de i'rn,i!!ll.,llon inlériewe de rèi<!dnmci de$ p!rllei 
pma!Îl'SS etallMtiwo (OTT) 
�1 � Ï/1$1«!.ltion; dé g.u (��ie, * dl�tie 
ttch111Qllé) 
Etat d� r.s� et ,:,onlllion� 
E1i11luation P�riodique dc r,Hal dé �trvbticn � 
mtl�ri4Ul< èl produ.� conteMll de t!11l111111o 
&.pomcn au plomb (CRêP) 
Loi Carttz 

- Sur ln dîagnoatica el oxpertlon lmnlObillm dnlonh cl-dess\1$, 
• Et â condition qu11s tt elles soient rè.llit� par da i-nonnn po11id.lnt toutn les c.rtificationt

c«respon1bn1es tXI� p.ir la rtglementatlon

Pênode do valldJI@: du 01/10/2020 aulQ/09/2021 

L'�nest�tion ett valable sous ré&Grvo du paiement des codsallone. 

La So::i!ie Al.llANZ 9atan�1 r AciM,e,,c dM; � it� ec lim.�t, dK O'lllà;tion� 9ôr.êrale. 
n· COM08813, de. Q)n',et,Uon. ,péç,..[� n• 01020704 Oi doG cond1tiom patOCUÎ!lell (fewler d'adl,�109098), 
éi.lblie:; ,111 les l>,3ços � déolaranons de radMrut. Le� garanbM �ont �ubcidonnèto 4111 i:,S�r,i de; =�

d'•=- pour 16 periodt de la pmen:9 atealall:ln 

o.qr, J'iaoco 
J "•"r:; ,,11�•• 1\0(.lt �ittulll• 

1111\41f l1,1 .. 11al,h .. h ût't.ftu, •I <•"' 11wwul1l11•t, l•llllt-,< Il 1 ,,.i 
ufl l.,u 1 'U M, JU1,J1; "Il 1.4-A wh,,/ .. f � 

\A\, •1•hl 1 "1 ,, 11, ''lit ,l.1 ◄•11\ 1 1 1,,. ,l., 1 '-" ..., tJ' , 1 \'1 1o ie 111j,I t1�ll'-'..II 
• ,i • !Il lt •rtr. 11 1 1 �1 , 1 , u •• li ti•I 11 ru• JI., 
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